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AVIS. 

tfous rappelons à nos abonnés que la sup-

„/,n du journal est toujours faite dans les 

ois jours qui suivent l expiration des abon-

jieniens. 
pour faciliter le service et éviter des retards, 

n
ous les invitons à envoyer par avance les re-' 

nouveilemens, soit par un mandat payable à 

vu
e sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. ^ 

Sommaire. 

IUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (1 M ch.) : Cour-

tiers de commerce; commissaires-priseurs; attributions 

OTofessionuelles; vente de marchandises par suite de 

faillite. — Tribunal civil de 1a Seine : Jurisprudence 

de la chambre du conseil. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Billet faux; remise de place eu place; domi-

cile du tiré; caractère de ce faux. — Escroqueries; ma-

nœuvres frauduleuses; exemption du service militaire; 

objets reçus; remise tardive. — Tribunal correction-

nel de Tours : Election du 20 décembre; fraude par un 

électeur.— I" Conseil de guerre de Paris : Evénements 

de décembre; insurrection de Bonny (Loiret); meurtre du 

gendarme Denizeau. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE CIVILE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Louis- Napoléon, 

Président de la République française, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la jus-

tice ; 
Vu le décret du 21 janvier 1852, qui proroge de nou- j 

veau pour un an la chambre temporaire créée au Tribunal 

de première instance de Bagnères (Hautes- Pyrénées) -par 

l'ordonnance du 14 juin 1837, 

Décrète : 
Art. 1". La chambre temporaire du Tribunal de pre-

mière instance de Bagnères (Hautes-Pyrénées) sera com-

posée comms il suit : 

' Vice-président, M. Castaing, juge au même Tribunal; 

Juges, MM. Davant et Bazerque, juges suppléants au 

même Tribunal. 

Art. 2. Le garde des sceaux, ministre de la justice, est 

chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 28 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLËON. 

Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 

ABBATUCCI. 

Circulaire de M. le ministre de l'intérieur à MM. les 
préfets des départements. 

Paris, le 29 janvier 1852. 
Monsieur le préfet, les nouvelles que reçoit le Gouverne-

ment sur la manière dent se poursuit l'instructiou des trou-
bles du mois dernier l'autorisent à penser que, dans quelques 
départements, le zèle des autorités administratives n'est pas 
suffisamment pénétré de ses intentions, et en conséquence, il 
croit nécessaire de vous les faire connaître d'une manière pré-
cise. 

Lorsqu'à la suite du 2 décembre des mouvements insur-
rectionnels^éclatèrent sur plusieurs points du territoire, il fal-
lait qu'une répression prompte et énergique vînt garantir la 
sécurité du pays et assurer la liberté du suffrage universel. 
Alors, il était sage et prudent, non-seulement de comprimer 
par les armes toute tentative de rébellion, mais de prévenir 
par des arrestations les efforts désespérés des factions vain-
cues. 

Aujourd'hui que le peuple tout entier a donné ses pouvoirs 
au neveu de l'empereur, aujourd'hui qu'il a constitué de ses 
"lainsun gouvernement puissant dont l'autorité légitiroe im-
pose a tous les partis le respect et l'obéissance, rien ne doit 
Lj" s s opposer k ce que les généreuses intentions du chef de 

Aal soient promptemeut réalisées. 
suîe& savez > monsieur le préfet, que s'il existe parmi les in-
j ^es le décembre de ces hommes pervers et dangereux 
part ' lnPor!e de débarrasser le pays, les autres, pourlaplu-
„ ' St"' t ^e malheureux ouvriers ou habitants des campa-
rsMhl f| "' n '0I,t été entraînés à la révolte que par faiblesse ou 
Je01" '," lrfl; N'est-il pas affligeant de penser que de pauvres 
^

e
 ' S e8? rcs, qui n'ont été que des instruments entre les mains 
h \entabies coupables, soient livrés, comme ces derniers, 

rigueurs d'une détention si prolongée, et que tant de fa-
, 'es privées de leurs soutiens gémissent dans la misère et 
d%* Alarmes? 

q

 110 tc.he situation a ému le prince-président, et, en eonsé-

sai •tlCe ' 1110 °harge de vous transmettre les pouvoirs nôces-
^ ' es pour l'aire sortir immédiatement des prisons cl rendre 

t
- eurs familles, quelle que soit d'ailleurs l'état de l'instruc-

iu> COIlllne|,lcéo à leur égard, tous ceux des détenus que vous 
lferez "'avoir été qu'égarés, et dont la mise en liberté ne 
P

uu t offrir de danger pour la société. 
o caractère de vos fonctions, en vous rapprochant des sour-

, s '6s plus naturelles d'information, vous permettra, je l'es-

Vu!°' ?a ' re "'sèment la distinction que je vous signale. Je 

Jr.8 Préviens d'ailleurs que les autorités militaires et judi-
lpes, avec lesquelles vous aurez a vous entendre k ce sujet, 

MM ' f606^' 1' e" même temps que vous, par l'intermédiaire de 
«• les ministres de la guerre et de la justice, les ordres du 

^""'ce-président. J 

Quantii moi, monsieur le préfet, je suis heureux d'avoir à 

v

 Us transmettre cette mission de haute confiance. J 'espère que 
"s la remplirez avec la sagesse et le discernement qu'elle 

**'ge. 

.Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considération 
ia Plus distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, de l'agriculture 
et du commerce, ■* 

F. DE PEUSIGNY. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 30 janvier. 

COURTIERS DE COMMERCE. — COMMISSAIRES-PRISEURS. — 

ATTRIBUTIONS PROFESSIONNELLES. — VENTE DE MARCHAN-

DISES PAR SUITE DE' FAILLITE. 

Les courtiers de commerce ne peuvent exercer leur ministère 
hors de l'enceinte de la place de commerce pour laquelle ils 
sont institués, et ce encore qu'ils aient été commis par le 
juge-commissaire de la faillite pour la vente de marchandi-
ses dépendant de celte faillite et situées hors cette enceinte. 

Ainsi un courtier de commerce de Paris ne peut procéder à 
une telle vente à Bercy, qui est une place de commerce dis-

tincle de celle de Paris. 

Le l'r mai 1850, le juge-commissajre de la faillite Courtois 
commit un officier public de la classe des courtiers près la 
Bourse de Paris pour vendre 736 fûts de vins dépendant de 
cette faillite et emmaganisés à Bercy. 

Le syndic de la faillite choisit parmi les courtiers de Paris 
M. Ricois pour procéder aux enchères à la vente de ces mar-

chandises. 
Les commissaires-priseurs du département de la Seine for-

mèrent opposition, le 20 mai 1850, entre les mains de M. Ri-

cois, à ce qu'il fût procédé à cette vente. 
M. Ricois passa outre à l'opposition, procéda à la vente des 

vins, les 28 et 29 mai, jours annoncés par les affiches qu'il 
"avait fait apposer, et les adjugea, suivant procès-verbal par 

lui rédigé, à 30,638 fr. 50 cent 
Les commissaires-priseurs prétendirent que M. Ricois avait 

excédé ses pouvoirs, empiété sur leurs attributions, et leur 
avait causé un préjudice dont il leur devait réparation. 

En conséquence, ils lui donnèrent assignation (agissant par 
l'entremise de M. Rolin, leur syndic) à comparaître devant le 
Tribunal civil de la Seine pour « voir dire qu'il serait fait 
défense à l'avenir à M. Ricois de procéder à la vente aux en-
chères publiques de marchandises hors l'enceinte de Paris, et, 
pour l'avoir fait, condamné à payer aux commissaires-pri-
seurs la somme de 1,838 fr, 40 c, montant des honoraires 
auxquels aurait eu droit un commissaire-priseur, s'il eût pro-

cédé à la vente, et aux dépens. » 
Après conclusions et plaidoiries, le Tribunal civil rendit son 

jugement, le 14 février 1851, en ces tenues : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les effets mobiliers et les marchandises ap-

partenant à une faillite ne peuvent être vendus qu'avec l'auto-

risation du juge-commissaire ; 
« Quec'està lui que la loi confie le droit de décider si la 

vente sera faite à t' amiable ou aux enchères publiques, et, 
dans ce dernier cas, do déterminer si elle aura lieu par le mi-
nistère des courtiers de commerce ou de tous autres officiers 
publics préposés à cet effet ; qu'aux termes de l'article 492 de 
l'ancien livre III du Code de commerce, les ventes faites par 
des courtiers devaient avoir lieu à la Bourse; 

« Que des dispositions de cet article résultait nécessaire-
ment que ces courtiers ne pouvaient y procéder ailleurs ; que 
toutes ventes leur étaient défendues hors de la Bourse, et à 

plus forte raison, comme dans l'espèce, hors de la commune 
de leur résidence ; mais que les dispositions de cet article ont 
été modifiées par l'article 486du livre III du Code de commerce, 
qui a étésubstitué à l'ancien en if38 ; 

« Que cet article, en effet, se borne k rappeler les droits 
d'autorisation accordés au juge-commissaire d'une faillite en 
matière de vente de marchandises et d'effets mobiliers qui en 
dépendent ; qu'il ne s'explique pas sur le lieu où la vente 
doit se faire ; d'où il suit qu'elle peut avoir lieu hors de lu 
Bourse et hors de la commune où résident les courtiers de com-

merce ; 
« Qu'au juge-commissaire seul appartient, dans tous les cas, 

le droit de désigner les officiers publics qui doivent y procé-
der, et que ces officiers peuvent agir en vertu de cette ordon-
nance, soit k la Bourse, soit dans le lieu où se trouvent les 

marchandises ; 
« Que de tous ces principes il résulte que Ricois était léga-

lement investi du droit de procéder dans la commune de 
Bercy, qui doit être regardée comme faisant partie de la place 
commerçante k Paris, à la vente des marchandises dépendant 
de la faillite de Courtois ; 

« Qu'en y procédant il n'a fait qu'exécuter l'ordonnance prise 
par le juge-commissaire dans les limites de son pouvoir ; 

« Que, par conséquent, les commissaires-priseurs étaient 
sans droit pour s'y opposer ; qu'il ne peut dès-lors être tenu 
envers eux k aucuns dommages-intérêts ; 

« Déboule la chambre de discipline des commissaires-pri-
seurs du département de la Seine de leurs demandes contre 
Ricois, et la condamne aux dépens. » 

M" Paillet, avocat de la compagnie des commissaires-pri-
seurs, rappelle la législation antérieure k 1838 (1724, 21 
avril 1791, 28 vendémiaire an IV, 28 ventôse au IX, Code de 
commerce 1807, notamment l'art. 492 au titre des faillites, et 
l'ordonnance royale du 9 avril 1819), et il en fait résulter, 
conformément d'ailleurs k un arrêt de la Cour de cassation, du 
10 mars 1840, que les courtiers de commerce, même dans les 
cas où ils étaient autorisés k vendre, en cas de faillite, les ef-

fets mobiliers et marchandises du failli hors la Bourse, ne 
pouvaient néanmoins procéder hors la commune de leur ré-

sidence. 
L'avocat soutient que l'article 786 (nouveau Code de com-

merce), qui a remplacé l'article 492, n'a fait, en ne reprodui-
sant pas textuellement l'obligation pour ces officiers publics de 
vendre k la Bourse, que rétablir le régime intermédiaire entre 
le Code de commerce de 1807 et la loi de 1838, c'est-k-diro le 
régime établi par l'ordonnance royale de 1819, qui les auto-
rise k vendre hors la Bourse, mais non hors la commune de 
leur résidence. Il cite, en ce sens, un arrêt de cassation du 8 

juin 1846. 
M° Paillet, répondant k l'objection que Bercy n'est point une 

place do commerce différente de celle de Paris, cite, en sens 

contraire à cette objection, un arrêt de la Cour d'appel de 
Paris (chambre correctionnelle, du 27 novembre 1844). 

U° Marie, avocat do M. Ricois, défend la décision attaquée. 
Invité par M. le président, k s'expliquer sur l'objection de fait 
relative k la place de Bercy, l'avocat déclare qu'il reconnaît 
que la Cour a, en effet, rejolé cette objection par l'arrêt cité. 

M. l'avocat-général Meyirard de Franc qui, dans une cir-
constance encore plus récente, avait conclu, devant la chambre 
des appels de police correctionnelle, dans le même sens que 
l'arrêt de 1844, reproduit la même opinionet conclut k l'intir-

mation du jugement. 

La- Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant, on droit, qu'il ne peut être contesté que les 

courtiers de commerce ne sont plus tenus d'effectuer à la 
Bourse les ventes dont ils sont chargés en vertu de l'article 
486 du Code do commerce; qu'ils ont le droit d'opérer cos 

i ventes hors de la Bourse, pourvu que co soit dans l'enceiute du 

h place de commerce pour laquelle ils sont institués; que l'ar-
ticle 486 du Code de commerce ne donne pas au juge-com-
missaire le droit d'étendre cette compétence en tous lieux quel-

conques; 
« Que Bercy, lieu où Ricois a été autorisé k opérer la vente 

en question, est une place distincte de la ville de Paris; qu'en 
effet on ne peut tirer une lettre de change de Pans sur Bercy; 
qu'il importe peu que Bercy soit sous la juridiction du Tribu-
nal de commerce de Paris ou du préfet de police de la Seine; 
que Paris et Bercy sont deux communes différentes, deux en-
ceintes séparées; que de même, sous le rapport commercial, 
il y a distinction entre les deux places; qu'ainsi Ricois, cour-
tier de commerce près la place de Paris, ne pouvait exercer 

son ministère k Bercy; 
« Considérant en fait, qu'il y a un préjudice causé, et que 

la Cour a- les élémens suffisans pour en apprécier l'impor-

tance; 
«Infirme, et condamne Ricois, à titre de dommages-intérêts, 

k payer 100 francs aux appelans, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

JURISPRUDENCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 26 décembre, 2 

et 8 janvier.) 

FAILLITES. VENTE DES IMMEUBLES. 

Le Tribunal ne peut* homologuer les ventes amiables 

d'immeubles faites par les syndics d'une faillite, parce 

qu'aucunes dispositions du Code de commerce n'autori-

sent le syndic d'une faillite à vendre les immeubles qui 

en dépendent sans observer les formalités voulues par la 

loi. 1 

Sous prétexte de prévenir une expropriation, le failli 

dessaisi de l'administration de ses biens ne peut, à titre de 

transaction utile à la réalisation dé l'actif qu'homologue-

rait le Tribunal, vendre un immeuble à l'amiable et sans 

les formalités de justice. (Code civil, 572, 486, 487, loi 

du 28 mai 1838, titre 1", art. 9.) 

« Attendu que Guillaume K..., ayant déposé son bilan le 23 
novembre 1848, se trouve, depuis ladite époque, constitué en 
état de faillite; que, dessaisi par cela même de la libre dispo-^ 
sition de ses biens, qui sont devenus le gage de ses créanciers, 
il doit nécessairement, pour leur aliénation, observer les rè-
gles tracées par le Code de commerce,.q.ui en aucuns cas n'ad-
metet ne pouvait admettre les ventes d'immeubles laites aima-
blement, c'est-k-dire ne présentant aucune des garanties de; 
sincérité du prix d'obtention de la yéritable valeur telle que 
peut la promettre, la révéler et la constater la voie de publi-

eité et de concurrence; 
« Qu'on ne saurait concevoir comment les requérants ont 

été amenés1 à proposer au Tribunal de faire k l'espèce appli-
cation des art. 486 et 487 du Code de commerce qui ne s'oc-
cupent que de la réalisation de l'actif mobilier et des transac-
tions qui, pour qu'elles puissent s'opérer, sont souvent utiles k 

favoriser ; 
« Qu'à cet égard, le syndic, représentant la .masse chiro-

graphaire, peut procéder ainsi qu'il appartient, et demander 
a la justice les autorisations qu'il juge, nécessaires ; 

« Qu'il ne saurait aucunement en être de même quant aux 
immeubles, lesquels jusqu'à ce qu'un contrat d'union soit in-
tervenu sont et demeurent entièrement en dehors de la main-
mise du syndic, s'il existe des créanciers hypothécaires ; que 
cette distinction importante et capitale, trop souvent mécon-
nue, ressort néanmoins de la manière la plus claire èt la plus 
formelle du chapitre IX du titre I" de la loi du 28 mai 

1838; 
K Qu'on ne peut éluder, ainsi qu'on le propose, des disposi-

tions aussi positives, sous le prétexte de prévenir une expro-
priation qui, en définitive, ne sera que l'exercice du droit des 
hypothécaires; qu'alors seulement que la saisie sera opérée et 
transcrite, il y aura lieu par le Tribunal k l'audience, et non 
en la chambre du conseil, d'examiner si,eu égard à la situation 
particulière du failli, il est loisible d'accorder la conversion ; 
en d'autres termes, de revenir k une forme de vente analogue 
k celle prescrite par l'art. 572 ; . 

« Déclare n'y avoir lieu. «(Jugement : 8-13 mars 1849. — 
Jugement : 7 décembre 1849.) 

dès-lors de lui donner un représentant, déclare ne faire droit.» 

(Jugement : 21 février, ? mars 1848.) 

Lorsqu'il s'agit d'interdiction, l'interrogatoire est la Voie 

la plus utile et la plus sûre pour connaître et obtenir l'é-

tendue de l'intelligence mise en question. On ne doit donc 

renoncer à cette mesure que lorsqu'elle est rendue impos-

sible, et dans ce cas même, on doit se présenter pour pro-

céder à l'interrogatoire et constater l'état d'imbécillité ou 

de fureur et l'impossibilité de continuer l'interrogatoire. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les faits articulés en la requête sont de na-

ture, s'ils sont prouvés, k faire prononcer l'interdiction du 
sieur Jules Herb ..; avant faire droit, ordonne qu'on conseil 
de famille sera convoqué et assemblé pour donner son avis sur 
l'état mental du sieur Herb..., et qu'il sera procédé k son in-
terrogatoire par le Tribunal, en la chambre du conseil, en 
présence de M. le procureur du roi; ou attendu que l'état de 
santé du sieur Herb... ne permet pas de procéder k son in-
terrogatoire en la chambre du conseil (1) ; ou attendu que le 
est retenu dans la maison de santé de..., commet M... juge, 
pour interroger ledit sieur Herb... dans son domicile ou dans 
la. maison de..., où il est retenu, en présence du procureur du 
roi, pour, ensuite, être requis et statué ce qu'il appartiendra. » 
(Jugement, Paris, 9e chambre, 8 janvier 1845.) 

On peut ajouter : 

« Attendu qu'il convient, vu l'urgence, d'autoriser l'expo-
sant ou un tiers k gérer, provisoirement, le fonds de commer-
ce de N...., dépendant de la communauté ou appartenant k 
l'interdit; — dès k présent, autorise l'exposant oit le tiers k 
gérer, provisoirement, le fonds de commerce de exploité 
k....; en conséquence, acheter et vendre, en ouvrant un comp-
te dès le jour de son entrée en fonctions ; poursuivre les dé-
biteurs, régler tous comptes, donner et recevoir toutes quit-
tances, sauf k rendre compte de sqn administration quand et a 
qui il appartiendra, et k la charge aussi de faire statuersurla 
demande k fin d'interdiction, ou au moins de faire procéder k 
l'interrogatoire du sieur dans le délai de .... » (Jugement. 

Paris, 9e chambre, 2 juillet 1845.) 

INTERDICTION. — ADMINISTRATION 

SOIRES. 

ET AUTORISATIONS PROVt-

INTERDICTION. DE LA DEMANDE. ;— MINEUR. 

Les demandes à fin d'interdiction se forment par requê-

tes présentées à la chambre du conseil. 

Le Tribunal rend un premier jugement qui ordonne la 

.convocation du conseil de famille et l'interrogatoire. 

Il est inutile de pourvoir d'un tuteur ad hoc, ou de met-

tre en cause, ou de faire représenter par son subrogé -tu-

teur, le mineur dont l'interdiction ou le conseil judiciaire 

sont poursuivis dans le cas où le poursuivant est le tuteur. 

(€. civ., 489, 491, 496, 498, 174, 175 ; C. pr., 894.) 

« Attendu que l'interdiction, pour quelque cause qu'elle soit 
requise, et la dation d'un conseil judiciaire pour prodigalité, 
ne peuvent être poursuivies que principalement et au premier 
chef dans l'intérêt propre de celui qui en est l'ubjet, puisqu'il 
ne s'agit que de lui assurer une protection et de constituer 
pour lui, en tout oueu partie, un état de minorité et une tutelle ; 
que ce (pie le Tribunal est appelé k apprécier, c'est l'individu, 
sa capacité personnelle, son intelligence; que, par, suite, c'est 
lui-même et lui seul qui doit se faire connaître, s'expliquer, 
so révéler k la justice; que, dans la procédure suivie pour 
éclairer la religion du juge, il n'y a véritablement qu'une ins-
truction et non un procès, une demande, une défense et des 
intérêts contraires ; que la loi admet uniquement un provo-
quant, qui accomplit un devoir, et un être faible ou malheu-
reusement organisé, dont les facultés ou les penchants ont be-
soin d'être étudiés, constatés, appréciés, sans qu'il y ait une 
cause k défendre; que ces principes reconnus, U'ailleurs, pat-
la Cour royale de Metz, le 30 août 1823'(Sirey, 25, 2, 315), so 
trouvent suffisant nient consacrés par les articles 489, 491, 490, 
498, 174, 175 du Code civil, et 894 du Code de procédure; 
que les méconnaître serait violer la loi, dans son esprit aussi 
bien une dans son texte; qu'on s'exposerait k le faire si, dans 
une matière aussi spéciale, ou suivait la marche ordinaire de 
la procédure et l'on convertissait en une instance régulière-
ment engagée ce qui n'est qu'une poursuite, qu'une informa-
tion sans parties, sans contestants réels; 

« Que Le R..., tuteur de son fils mineur, sur le point d'at-
teindre sa majorité, et, par suite, de l'aire de ses droits un 
usiige funeste k lui-même, en devenant la proie de ceux qui 
auraient intérêt k exploiter sa faiblesse, accomplit un pénible 
devoir en sollicitant la nomination d'un conseil judiciaire; 
qu'il est loin d'exercer une uotnu, et des-lors n'a pas ii re-
chercher un contradicteur pouB.&enir une mesure qui jamais 
ne sera définitive, qui pourra toujours être rapportée, dès 
qu'elle cessera d'être nécessaire ; que peu importe, en consé-
quence, que le mineur ne puisse pas ester en justice, soit non' 
capable de s'engager, puisqu'auQUQP de ses droits no sont mis 
en péril, pu^u,'!! pourra faire. eesser l'effet du jugement aus-

sitôt qu'il poowa en démontrer lu mm utilité} qu'il n'y a lieu 

L'administration provisoire ne s'accorde régulièrement 

qu'après le jugement qui a convoqué le conseil de famille 

et l'interrogatoire. Cependant, m cas d'extrême urgence, 

par exception, si un commerçant, ou un individu seul et 

sans appui, ou placé de suite dans une maison de santé, 

ne laissant personne pour gérer ses affaires, est subite-

ment frappé d'aliénation mentale , on autorise, par or-

donnance sur requête, à apposer les scellés pa&descrip-

tion sur certains objets nécessaires et à gérer la personne 

et les affaires, mais pour huit ou quinze jours seulement ; 

ces autorisations ne doivent contenir que des mesures 

provisoires, conservatoires et urgentes de simple admi-

nistration, à la condition de former, dans les trois jours, la 

demande en interdiction. 

Après la demande en interdiction et le jugement qui a 

ordonné la réunion- du conseil de famille et l'interrogatoi-

re, on peut demander, par requête, à la chambre du con-

seil et sur l'avis du conseil de famille, la nomination d'un 

administrateur provisoire. 

1° C'est au Tribunal du domicile de l'individu placé 

dans une maison de santé qu'il faut présenter requête,, 

par application de la loi du 30 juin 1838, et pour la no-

mination d'un administrateur -provisoire et d'un manda-

taire spécial ; 

2° La loi du 30 juin 1838 a un caractère essentiellement 

exceptionnel : ses dispositions, toutes fondées sur l'ur-

gence, ne peuvent être étendues ; 

3° Répudier ou accepter une succession, même sous 

bénéfice d'inventaire, sort des limites de la simple admi-

nistration provisoire de l'administrateur provisoire ou du 

mandataire spécial ; on a toujours le temps de suivre les 

voies tracées par le Code pour arriver à la nominatiuti 

d'un tuteur. (Code civil, 461,509,776; loi du 30-juiu 

1838, articles 32, 33,36, 38.) 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande de Lall.,., 
« Attendu que le requérant, mari de Marceline-Marguerite 

Mai-..., retenue dans la maison d'aliénés de Mariville, près 
Nancy, est domicilié dans l'arrondissement do Nancy; qu'il 
s'agit d'une question qui touche essentiellement k l'état de la 
personne, et ne se rattache nullement aux affaires de la suc-
cession en raison de laquelle, occasionnellement, elle est sou-
levée ; que le Tribunal de la Seine étant celui de l'ouverture, 
mais nullement celui du domicile, est incompétent aux termes 
delà loi commune et de ceux de l'article 32 de la loi spéciale 
du 30 juin 1838 ; 

« En ce qui touche la demande de Vin..., domicilié dans le 
département de la Seine : 

« Attendu que par le jugement du 26 avril 1818, eu vertu 
duquel le requérant a pu valablement défendre k la demande 
k fin décompte, liquidation et partage, constituer M' Rendu, 
avoué, par lui prendre des conclusions formelles, eu un mot, 
être partie au jugement du 21 juin dernier, et procéder com-
me l'un des vendeurs lors des adjudications qui en ont été la 
suite, il a été complètement statué dans les termes et dans les 
limites de l'article 33 de la loi du 30 juin 1838, dont le texte 
est répété dans le dispositif; que cette loi, en quelque sorte 
exceptionnelle, destinée k pourvoir aux seules nécessités de 
l'urgence, n'est pas susceptible d'extension; qu'elle n'a pas 
dérogé, textuellement, aux articles 461, 509 et 776 du Code 
civil, suivant lesquels un acte d'acceptation de succession ne 
peut être fait pour l'incapable que par le tuteur de l'avis du con-
seil de famille, doit toujours être fait sous bénéliced'inventaire, 
mais n'a pas besoin d'être préalablement autorisé par le Tri-
bunal ; que le Tribunal, dès-lors, est incompétent et sans ca-
ractère légal pour prononcer ; rejette. » (Jugement: 22 iau-
vier-25 janvier 1849.) 

L'administrateur provisoire, nommé, à raison de l'ur-

gence, à la personne déposée dans une maison d'aliénés, 

et non interdite, ne peut que faire des actes de pure ad-

ministration et essentiellement conservatoires; il ne peut 

être autorisé à aliéner, hypothéquer , ester eu justice, 

transiger, et doit se borner à administrer, sans être' chargé 

de liquider lit position. (Loi du 30 juin 1838, articles 32 

et 33.) 

« Le Tribunal, » 
« Attendu qu'en vertu de la loi, nécessairement exception-

nelle, du 30 juin 1838, le Tribunal doit pourvoir nécessaire-

(1) Ou peut de suite autoriser l'interrogatoire au domicile oîi 
dans la maison de sauté, s'il est établi, par certificat et pièces 
probantes, que l'individu ne peut se présenter à la chambnj 

l> du conseil. 
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ment, à l'administration des biens délaissés à l'abandon par 
l'individu placé dans une maison d'aliénés; que l'administra-
teur à nommer, en semblable circonstance, neTioit pouvoir 
vaquer qu'aux actes de simple administration, purement con-
servatoires, et ne saurait recevoir l'autorisation d'aliéner les 
propriétés ni de les grever d'hypo^ièques; que, des docu mens 
produits à l'appui de la demande, résulteque le sieur Mau 
momentanément retenu dans la maison d'aliénés La Marche, 
au prix de 500 francs par mois, payables d'avance, jouit d'un 
revenu net de 11,900 francs; qu'ainsi il est hors de doute qu'il 
peut être pourvu à tous les besoins du malade, et que facile-
ment sa fortune peut, en conformité à l'article 410 du Code 
Civil, être essentiellement employée à adoucir son sort et à ac-
célérer sa guérison; mais que, pour qu'elle ne soit pas détour-
née de cet emploi, il importe d'en conlier la gestion à un 

. tiers spécialement chargé d'opérer les recettes et de payer 
avec exactitude les mois de la pension dont on aurait jusqu'ici 
laissé arriérer les termes; 

« Que si, après l'inventaire auquel il devra procéder, cet ad-
ministrateur constatait l'existence de dettes auxquelles il y 
eût lieu de pourvoir, il pourra, suivant les cas, provoquer, 
confo rmément à l'art. 33 de la loi précitée, la désignation 
d'un mandataire spécial ; que, dans l'état, et en raison des 
seules avances qu'aurait pu faire la dame Mau..., requérante, 
pour ses dépenses personnelles et se donner un mobilier, il 
n'est pas possible d'autoriser l'emprunt hypothécaire deman-
dé; nomme II

e
 N..., notaire, administrateur provisoire, etc.» 

(Jugement, 14 février, 3 mars 1848.) 

La loi du 30 juin 1838 ne peut être invoquée que pour 

pourvoir aux premières nécessités d'urgence; lorsque le 

temps écoulé et les mesures- prises prouvent que ces né-

cessités n'existent pas, il convient de procéder conformé-

ment au droit commun et au Code, qui n'est pas abrogé et 

qui peut seul procurer un état définitif (Code civil, 461, 

509, 776, 489; Loi du 30 juin 1838, articles 32, 33, 
36, 38.) 

« Le Tribunal, 

« Attendu que la mesure prise, le 6 octobre 1848, à la re-
quête de Barthélémy-Victor Rich..., et le jugement qui l'a in-
vesti, pendant trois mois, de l'administration provisoire de la 
maison de commerce d'exportation, dans laquelle Eugène 
R..., devenu incapable de gérer, avait un intérêt,, et dontmôme 
il avait la principale direction, n'a et ne peut avoir aucune es-
pèce de rapport avec la mesure toute nouvelle, tardivement 
sollicitée, qui ne saurait en être ni la conséquence ni le com-
plément; que des faits, tels qu'ils sontexposés, il ressort que, 
depuis les premiers jours de juillet 1848, c'est-à-dire depuis 
près de six mois, François-Eugène Rich..., atteint d'aliénation 
mentale, est retenu dans une maison de santé, sans qu'on 
ait songé à faire usage, dans son intérêt et pour la conser 
vation de s(8 biens, des dispositions de la loi du 3.) juin 
1838, en le faisant pourvoir d'un administrateur provi-
soire, et, le cas échéant, d'un mandataire spécial, de 
sorte que si, pour eux, eu leur propre et privé nom, ses 
coassociés dans la maison de commerce à la tète de laquelle 
il se trouvait ont veillé à ce que les intérêts communs ne res-
tassent pas à l'abandon, aucun acte de constatation, aucun 
acte conservatoire n'a régulièrement été fait pour la conserva-
sion des droits de l'incapable; qu'aujourd'hui seulement, sans 
qu'aucun cas d'urgence, actuelle et présente, puisse être allé-
gué, il s'agit de régler définitivement sa position, en remon-
tant nécessairement dans le passé, au temps où il n'a pas été 
légalement représenté; 

« Que le Code civil, dans ses articles 489 et suivants, non 
abrogés et nullement remplacés par la loi de 1838, a tracé la 
marche à suivre pour arriver à faire donner un tuteur à l'a-
liéné; que l'article 497 autorise même le Tribunal, s'il y a 
lieu, après le premier interrogatoire et lorsque l'instruction 
devra se prolonger, à lui nommer un administrateur provi-
soire, pour prendre soin de sa personne et de ses biens, ad-
ministrateur dont le premier acte doit être, un inventaire pour 
constater la situation des affaires; 

« Que la loi de. 1838 n'a été promulguée que pour être invo-
quée et appliquée en vue de pourvoir aux premières nécessi-
tés, au moment même où l'invasion d'une maladie, souvent 
passagère, venait à l'improviste laisser sans direction et sans 
chef une fortune qui ne pouvait demeurer à l'abandon; 

« Qu'une fois les premiers instants passés, lorsque, par le 
temps écoulé, il est établi que les mesures d'urgence n'ont pas 
été jugées indispensables ou qu'elles seraient insuffisantes, 
parce que les dangers qu'elles doivent conjurer appellent un 
remède plus énergique, force doit être d'avoir recours au droit 
commun, puisque le droit d'exception, qui, sans péril, ne 
peut pas s'étendre ni se perpétuer, a cessé d'exister; qu'au 
Tribunal incombe le devoir de s'opposer et de mettre un ter-
me à l'abus qui semblerait vouloir s'établir de laisser de côté 
les sages et protectrices dispositions du Code pour y substituer 
en toute occurrence celle de la loi esssentiellement provisoire 
et transitoire de juin 1838; par ces motifs, déclare n'y avoir 
lieu. » (Jugement, 26 février, 7 mars 1849.) 

AUTORISATION D'iNTENTER USE ACTION. —■ NOMINATION D'UN MAN-

DATAIRE. — VENTE D'UN FONDS DE COMMERCE. 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la nomination d'un administrateur pro-
visoire: attendu que l'état des facultés m." raies de Boùil.,'. fils 
rend cette nomination indispensable; en ce qui touche la no-
mination d'un mandataire à l'effet d'imenter une action en 
justice à la requête dcBouil...: attendu qu'il est allégué nue 
Bouil .. fils a souscrit deux billots au profit d'une demoiselle 
Desinou...; que cette dernière se seruu rendue coupable de 
divers détournements au préjudice dudit Bouil...; qu'il y a 
urgence d'intenter un procès en restitution et en nullité des-
dits billets ; qu'un retard dans les poursuites pourrait com-
promettre cette action ; 

a En ce (pii touche la vente du fonds de commerce : attendu 
qu'aucune disposition de la lpi ne permet à l'administrateur 
de vendre les biens appartenant à la personne dont il sur-
veille les intérêts; rejette. » (Jugement du 11 juillet 1849.) 

PROLONGATION DES" POUVOIRS DE L'ADMINISTRATEUR PROVISOIRE. 

— PLACEMENT DE CAPITAUX EN RENTE. 

« Le Tribunal, 

« En cequi touche la prolongation des pouvoirs de l'adminis-
trateur : attendu que es pouvoirs no sont pas expirés, qu'ils 
doivent encore durer un temps assez considérable pour qu'il 
n'y ait aucune urgence de les renouveler; 

« En ce qui touche le placement en rentes sur l'Etat : at-
tendu que le Tribunal n'a aucun droit de s'immiscer dans-l'ad-
ministration des biens appartenant à une personne dont les 
facultés morales sont affaiblies; que l'administrateur agit sous 
sa responsabilité personnelle, au mieux des intérêts de celui 
dont la tortune est confiée à ses soins ; que le placement des 
valeurs est uu acte d'administration dont le Tribunal n'a pas 
à s'occuper ; 

« En ce qui touche les sommes à remettre aux enfants de 
M. Hér... de Ville..., et la somme de 12,000 fr. allouée par le 
conseil de famille à chacun des enfants de M. de Ville...: 

« Attendu que la position des enfants de Hér... de Ville..; 
exige que la somme de 12,000 fr., pour chacun, leur soit re-
mise par l'administrateur de la personne et des biens de leur 
père ; que la fortune de ce dernier permet au Tribunal d'au-
toriser cette remise, conformément à la délibération du con-
seil de famille ; que, cependant, elle ne peut avoir lieu que sur 
l'excédant des revenus, après le paiement de toutes les char-
ges et de tout ce qui est nécessaire pour Hér... de Ville... 
père ; 

« Par ces motifs, rejette la demande, en ce qui touche la 
prolongation des pouvoirs de l'administrateur et le placement 
des valeurs appartenant à Hér... de Ville..., homologue la dé-
libération du conseil de famille en ce qui touche le paiement, 
à chacun des enfants, de la somme de 12,000 fr.; dit, toutefois, 
que cette somme ne leur sera remise que par tiers, et après le 
paiement de toutes les charges qui frappent sur les biens de 
Hér... de Ville... et de toutes les sommes nécessaires pour son 
entretien et les soins que son état exige, et sur l'excédant des 
revenus sur les dépenses. » (Jugement, 20 mars 1831.) 

ACCEPTATION BÉNÉFICIAIRE D'UNE SUCCESSION. — DEMANDE EN 

NULLITÉ DE TESTAMENT. NOMINATION D'UN MANDATAIRE. 

« Le Tribunal, en ce qui touche la iiominalion d'un admi-
nistrateur provisoire ; attendu que cette mesure est nécessitée 
par l'état de la veuve Teul...; en ce qui touche l'autorisation 
pour l'administrateur d'accepter, sous bénéfice d'inventaire, au 
nom de la veuve Teul..., la succession de son frère; attendu 

qu'aucune .djfs-osition de loi ne permet à l'administrateur de 
faire cette tu.ovptation; que le Tribunal ne peut, par conséquent, 
l'ordonner ; 

« En ce qui touche l'autorisation de former, contre les héri-
tiers testamentaires, la demande en nullité de testament du 
frère do ladite veuve Teul...; attendu qu'aucunes dispositions 
législatives n'accordent aux Tribunaux le pouvoir de s'occuper 
de la question de savoir s'il y a lieu ou non d'accorder cette 
autorisation ; 

« En ce qui touche la nomination d'un mandataire: 

« Attendu qu'il y a lieu de procéder à cette nomination; 
qu'eu effet, l'intérêt de ladite veuve Teul exige qu'elle 
puisse répondre à la demande en délivrance du legs fait par 
son frère, ou provoquer, par suite de cette demande, la nul-
lité du testament ; mais que le mandataire ne pourra agir 
qu'après que la veuve Teul aura pris qualité dans la suc-
cession.» (Jugement du 8 janvier 1851.) 

MANDATAIRE SPÉCIAL. — INSTANCES. — RÉPUDIATIONS, DONA-

TIONS , SUCCESSIONS. 

« Le Tribunal, 

«- Attendu que la loi du 30 juin 1838 n'autorise les Tribu-
naux à nommer de mandataire spécial que pour représenter 
l'aliéné non interdit dans les instances où il est intéressé ; ■ 
qu'aucune disposition de cette loi, ni des lois antérieures, ne 
les autorise à donner le même mandat, soit pour l'accepta-
tion, soit pour la répudiation des donations, successions et 
communautés que l'aliéné peut être appelé à recueillir avant 
1 interdiction; que de tels actes, excédant les bornes d'une 
simple administration, sont en dehors de la compétence des 
Tribunaux ; 

« Attendu que rien ne s'oppose à ce que le sieur Hugon... 
représente la veuve Thib...., sa sœur, dans les actions se rat-
tachant à la succession du sieur Thib ; mais qu'il a un 
intérêt opposé, quant à celles relatives à la liquidation et au 
partage des successions des sieur et dame Hugon..., leurs 
père et mère, dont ils sont l'un et l'autre habiles à se porter 
pour héritiers, chacun pour moitié; 

'< Par ces motifs, nomme ledit sieur Hugon... mandataire 
spécial delà veuve Thib..., sa sœur, à l'effet : 1° de défendre 
aux demandes formées par le sieur Louis-Philippe Thib..., les 
13 et 14' novembre dernier; 2° et d'actionner la succession du 
feu sieur Thib... en liquidation des droits et reprises de la 
veuve; nomme également le sieur Denant, ancien notaire, de-
meurant à Paris, passage Chausson, mandataire spécial, à 
l'effet de répondre et défendre, au nom de ladite veuve Thib... 
à toutes demandes en compte, liquidation et partage de biens 
des successions des sieur et dame Hugon..., ses père et mère, 
et de la communauté ayant existé entre eux ; 

« Dit qu'il n'y a lieu à plus amples autorisations. » (Juge-
ment, 30 janvier 1850.) 

HOMOLOGATION DE LIQUIDATION. 

K Le Tribunal, 

« Attendu que la liquidation de la succession de la dame de 
Magn... n'avait été faite judiciairement que par suite delà no-
mination d'un mandataire spécial à M. Léon-Constant Dur 
de Magn... fils, qui, à cause de son étal mental, avait été 
déposé dans la maison de santé du docteur Pinel, à Neuilly 
qu'un certificat de ce médecin, en date du 15 juin dernier 
établitqueM. de Magn... est sorti de sa maison de santé pour 
rentrer à son domicile le 11 mars précédent; que, par suite 
du rétablissement des facultés morales de Léon-Constant Dur., 
de Magn..., les fonctions du mandataire spécial doivent être 
regardées comme terminées; que ledit de Magn... est rentré 
dans la plénitude de ses droits; qu'il a pu exercer tous les 
actes de la vie civile et donner son approbation à ceux faits 
pendant son séjour dans la maison de santé; que, suivant acte 
passé, le 7 juin dernier, devant Desconrs, notaire, il a déclaré 
approuver la liquidation de la succession de sa mère ; que 
cette approbation, faite par une personne redevenue maîtresse 
absolue de ses droits, rend inutile une homologation judiciaire 
d'une liquidation qui n'avait lieu en justice que par suite d'un 
état qui n'existe plus ; 

« Par ces motifs, dit qu'il n'y a lieu à l'homologation. » (Ju 
gement, 12 juillet 1850.) 

VENTE DES IMMEUBLES. 

On peut autoriser la vente des immeubles d'un interdit, 

à cause de l'insuffisance dç ses revenus, à la condition 

d'en placer le prix en rentes sur l'Etat. (Code civil, 457, 
510.) 

« Considérant qu'il résulte, tant des délibérations du con-
seil de famille que des documents produits à la Cour, que les 
biens immeubles dont l'aliénation est. demandée par le tuteur 
à l'interdiction de la fille C sont, eu raison des charges 
dont ils sont grevés, des réparations urgentes qu'il est indis-
pensable d'y faire, de l'abaissement et • de l'incertitude des 
produits qui en sont la conséquence, insuffisants pour subve-
nir à ses besoins, et satisfaire à son égard, par l'amélioration 
de sa position, au vœu exprimé par l'article 510 du Code ci-
vil

; . . 

« Considérant que le prix des immeubles placés en rentes 
3 pour 100 sur l'Etat, suivant l'avis du conseil de famille, as-
sure au contraire à l'interdit un revenu fixe et déterminé et 
plus en rapport avec ses besoins et avec le bien-être que sa 
position peut comporter; qu'ainsi il y a, aux termes de l'arti-
cle 457 du Code civil, nécessité absolue ou du moins avantage 
à accorder l'autorisation demandée; émendant, homologue 
purement et simplement, pour être exécutée selon sa forme et 
teneur, la délibération du conseil de famille delà fille C. 
du ; 

« En conséquence, autorise B... cs-noms, à faire procéder à 
la vente et adjudication publique, dans les formes prescrites 
par la loi, des immeubles ci-après désignés, savoir.... En l'é-
tude et par le ministère de N..., notaire à Argenteuil, etc., 
des trois maisons et des vingt-deux pièces de terre sises, etc., 
et sans qu'il soit besoin d'expertise préalable, le tout confor-
mément aux lotissements et mises à prix fixées par ladite dé-
libération, et en l'étude et par le ministère de N..., notaire à 
Pontoise, des immeubles situés, etc., sans qu'il soit besoin 
d'expertise préalable et d'après les mises à prix et lotissements 
indiqués par la délibération, non compris les frais de vente et 
les autres charges ordinaires et de droit, et à la charge par 
les notaires de se conformer, pour les droits à percevoir sur les 
ventes dont il s'agit, au tarif et au règlement qui en sera fait 
conformément audit tarif par les présidons des Tribunaux de 
Versailles et de Pontoise; 

« Ordonne que N...- cs-noms fera, dans les deux mois des 
adjudications, emploi des prix provenant desdites ventes, en 
rentes 3 p. 100 surl'Etat, conformément au vœu exprimé par 
le conseil de famille.»(Cour royale de Paris. Chambre du con-
seil : 30 août 1845.) 

partout où besoin serait, les autorisations duconseil, et enfin de 
contracter, au nom de la mineure, solidairement avec sa sieur 
et samère, à valoir sur ses ilroitshéréditairesdans la-succession 
encore indivise de M. Mi .. père, un emprunt de 20,0 0 fr., sa-
voir : 15,000 fr. pour la mineure, et 5,000 fr. pour le compte 
de la dame Mi... mère, avec hypothèque sur l'immeuble dé-
pendant de la communauté, et qui se trouve également indivis 
entre H" veuve Mi... et ses enfants. (Conclusions du procu-
reur du roi.) 

n En ce qui touche le conseil do famille delà mineure: 
« Attendu que les délibérations de famille destinées à rem-

placer les consentements au mariage dans le cas de l'article 
160 du Code civil ne sont pas sujettes à l'homologation ; 

«,En ce qui touche le Conseil de famille de la veuve Mi... : 
« Attendu que nul ne peut être obligé que par sa volonté ou 

par celle do son représentant légal dans les termes des pou-
voirs que celui-ci reçoit de la loi ; 

r Attendu que l'aliéné non interdit, retenu dans une maison 
de santé et pourvu d'un administrateur provisoire, n'est léga-
lement représenté par celui-ci que pour les actes d'adminis-
tration ; que s'il s'agit d'actes de toute autre valeur, emprunts, 
aliénations ou hypothèques, il faut ou attendre le terme de la 
maladie, ou faire prononcer l'interdiction ; estime qu'il n'y a 
ieu d'accueillir la présente requête. » 

Le Tribunal ayant exprimé par une note la même opi-

nion, le requérant a retiré sa demande sans jugement. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE I>Am
s 

Présidence de M. Lebrun, lieut.-colonel du 58' del|„ 

Audience du 30 janvier. Sue, 

ÉVÉNEMENTS 

( LOIRET) 

DE DECEMBRE. — INSURRECTION DE 

 MEURTRE DU GENDARME DENIZEAl) ̂  

A onze heures les portes de l'audience sont ouvow 

public ; une foule compacte se presse dans l'auditoire
08

!*' 

mesures ont été prises pour maintenir l'ordre, u
n

 w ^ 

de troupes d 'infanterie stationne dans In cour de l'hôf 

Conseils de guerre. De nombreux sergents de ville S 
placés à l'extérieur et à l'intérieur sous les ordres 
licier de paix. 

M. le président Lebrun, suivi des membres du Ce. 
1 _1 _.. 1 J.. rii _:| „i „.:i:. • _

 j 

.JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 30 janvier. 

BILLET FAUX. — REMISE DE PLACE EN PLACE. — DOMICILE DU 

TIRÉ. — CARACTÈRE DE CE FAUX. 

Le faux billet souscrit d'une place sur une autre, mais sans 
indiquer le domicile de la personne chargée de l'acquitter, ne 
peut rentrer dans les dispositions de l'article 632 du Code de 
commerce, qui s'occupe des remises d'argent faites do place 
en place, ni être considéré comme une lettre de change, et dès 
lors ne constitue pas le crime de faux en écriture de commerce, 
mais celui de faux en écriture privée. 

Rejet du pourvoi du ministère public près la Cour d'assises 
de Tarn-et- Garonne contre un arrêt de cette Cour, du 18 dé-
cembre 1851, qui a condamné Eugène Blot à cinq ans d'em-
prisonnement pour faux en écriture privée. 

M. Faustin ilélie, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes. 

ESCROQUERIE. — MANOEUVRES FRAUDULEUSES. EXEMPTION DU 

SERVICE MILITAIRE. — OBJETS REÇUS. — REMISE TARDIVE. 

Le fait par un maire d'avoir fait croire à son influence illi-
cite sur le Conseil de révision, et de s'être fait remettre do l'ar-
gent et autres objets, promettant d'user de tout son pouvoir 
pour faire exempter du service militaire un jeune conscrit, 
constitue les manœuvres frauduleuses suffisantes pour justifier 
l'application des peines de l'escroquerie édictées par l'art. 405 
du Code pénal . 

La remise de l'argent et des objets reçus faite par le maire, 
alors qu'il est constant pour lui et pour la victime que son in-
fluence prétendue ne peut plus avoir le succès promis, est tar-
dive, d'une part, et n'empêche pas que le délit d'escroquerie 
n'ait été consommé au moment où les objets ont été reçus. 

Rejet du pourvoi de Jeau-Baptisto-Henri Jouin contre un 
jugement du Tribunal supérieur d'Auxerre, du 7 novembre 
1851, qui l'a condamné à trois mois d'emprisonnement, pour 
escroquerie. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M

e
 Achille Morin, 

avocat. . .. ■' '.. ''V . ». * • 

Ne 
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ADMINISTRATEUR. — MARIAGE. 

L'administrateur provisoire ne peut être autorisé à con-

sentir au mariage de l'enfant de l'aliéné, ou de tout autre 

incapable ou absent. — Les délibérations des conseils de 

famille, à l'effet d'autoriser à consentir au mariage de 

l'enfant d'un incapable, ne sont pas soumises à l'homolo-
gation du Tribunal. (Gode civil, art. 160.) 

(Enquête). — Le sieur D..., agissànt comme tuteur ad hoc de 
la demoiselle Mi..., expose : Le sieur Mi... est décédé, lais-
sant la dame Mi..., sa veuve, commune en biens, et, pour iro* 
biles à se dire ses héritiers, chacune pour moitié, ses deux lil 
les, la dame Ma..., et la demoiselle Mi..., aujourd'hui encore 
mineure. La dame veuve Mi... a été pourvue d'un conseil ju-
diciaire par jugement du .... Depuis, l'état mental de cette 
dame a nécessité son placement clans la maison de santé du 
docteur P. ..; conformément à l'art. 33 de la loi du 13 juin 
1838,1e sieur Du..., requérant, a été nommé administrateur 
provisoire do ladite dame Mi..., par jugement du .,..; et de-
puis, le sieur Du... avuùt été autorisé, par délibération du con-
seil de famille de ladite dame, homologuée par jugement du 
30 août 1845, à empruler, soit chhographairement, soit hy-
pothécairement, une somme de 4,000 fr., pour payer les dettes 
anciennes delà dame Mi... — Aujourd'liui, uu parti avanta-
geux so présente pour la dci*(|f6lle Mi..., encore mineure; sa 

mère est dans l'impossibilité de donner un consentement vala-
ble à son mariage. 

Dans cette position, et par application de l'article 160 du 
Code civil, le conseil de famille de ladite mineure Mi... s'est 
réuni à l'effet de domier son "consentement au mariage de 

M"' Mi..., de nommer une personne chargée de présenter, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moulnier. 

Audience du 19 janvier. 

ÉLECTIONS DU 20 DÉCEMBRE. — FRAUDE PAR UN ELECTEUR. 

Le 21 décembre dernier, les habitants de la commune de 

Poudelles-Vallières, près Tours, poursuivaient de leurs 

cris d'indignation un homme qui avait essayé de mettre 

quatre bulletins au lieu d'un, au moment où, sous lu prési-

dence de M. le maire de la commune, le bureau recueillait 

les votes sur le plébiscite du 2 décembre. Les cris, les in-

jures mêmes qui l'accueillaient sur son passage, n'étaient 

qu'un commencement de l'expiation qui attendait l'élec-
teur frauduleux. • . 

Voici dans quels termes M. le baron Auray rend compte 

à l'audience de cet épisode de l'élection présidentielle : 

« Le dimanche, 21 décentre, le sieur Poirier, au lieu 

de me présenter son bulletin, essaya de le mettre lui-mê -

me dans l'urne. Je l'en empêchai, et, lorsqu'il m'eut remis 

le papier roulé qui devait . contenir l'expression de son 

vote, je trouvai le volume de ce bulletin trop considérable 

pour n'être pas suspect. Je dis à Poirier : « 11 y a là plu-

sieurs bulletins roulés? » L'hésitation de fa réponse me 

confirma dans mes soupçons. Je défis le pli qu'il avait 

donné au papier avant do le rouler, et quatre bulletins né-

gatifs tombèrent sur la table. Malgré les invitations de 

l'assemblée, -qui voulait qu'on empêchât Poirier de voter 

et que je le fisse saisir, je pris un seul de ces bulletins, 

que je joignis à la masse, me réservant de dresser ulté-

rieurement procès-verbal de ce qui venait de se passer. 

M
c
 Brizard, avocat do Poirier, essaie de justifier son 

client à l'aide d'un double moyen tiré de la bonne foi oui 

aurait permis de mettre sur le compte d'une erreur invo-

lontaire la re.nisc do quatre bulletins imprimés au lieu 

d'un, et d'une distinction de droit. Il soutient, que les ter-

mes de l'article 111 du Code pénal punissent la fraude 

commise en ajoutant à fa masse des bulletins, c'est-à-

dire que la loi punit le délit d'altération du résultat du vo-

te, et non pas la tentative de ce délit. Or, aussi longtemps 

çjue le bulletin n'a pas été confondu, il n'a pas été ajouté 

à la masse, et si, par un fait quelconque, le bulletin ne 
va pas la rejoindre, il n'y a pas de fait punissable. 

Ce double moyen de justification n'a pas été accueilli 

par le Tribunal qui, les appréciant fous les deux, a statué 

en ces termes sur les conclusions de M. Moreau, sub-
stitut : 

« Attendu qu'il est établi par la déclaration du maire de 
Poudelles qu'au moment où Poirier, électeur de cette com-
mune, venait de déposer, le 21 décembre dernier, son vote 
aux mains de ce magistrat, président du bureau électoral, et 
allait se retirer, le président du bureau, étonné de l'épaisseur 
du papier à lui remis, l'ouvrit et reconnut que le bulletin du 
vote de Poirier en renfermait trois autres; que ces cir-
constances du nombre des papiers présentés par Poirier et du 

soupçon immédiatement né dans l'esprit de l'officier public à 
l'instant où il passait les bulletins suffisentà convaincre qu'il 
ne peut y avoir eu erreur de la part de Poirier, mais intention 
coupable d'ajouter des billets à la masse de ceux renfermés 
dans l'urne du scrutin ; 

«Attendu que, par le fait d'avoir déposé les billets aux mains 
de l'officier public, Poirier a complété l'œuvre électorale pour 
laquelle il s'était présenté, et a autant que cela dépendait de 
lui consommé le délit prévu par lesarticles 111 et 1 12 du Code 
pénal, puisqu'il n'appartenait qu'au maire d'insérer les bulle-
tins remis par Poirier dans l'urne où se. trouvaient ceux 
des autres électeurs; 

« Par ces motifs, faisant application des articles 111 et 112 
du Code pénal, condamne Poirier à six mois de prison, dix 
ans*d'interdiction des droits mentionnés dans l'article 111. » 

prend place au bureau du Tribunal militaire, et or
uo la lecture de l'ordre de convocation donné par lo n(,J 

commandant la division et fait introduire l'accusé. ^Qnjjj' 
gardes de la gendarmerie mobile amènent Mallct. C'est 

homme de taille ordinaire, portant de fortes mous^
1 

blondes. Ses traits sont réguliers et énergiques. 

M. le commandant Dclattre, commissaire du gouvem 
ment, occupe le fauteuil du ministère public. 

M" Jolï'rès, avocat, est chargé de la défense de Mallct 
l'absence de.M' Caudry, empêche. 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom >,,,' 

noms, âge, profession et domicile ? ' 

L'accusé : Je me nomme Edouard Mallct, âgé de trem 

trois ans, demeurant à Bonny, département du Loiret.
 6 

L'huissier du Conseil dépose sur le bureau les pièces 

conviction. Les scellés sont enlevés, et l'on découvre l'« 

forme ensanglanté du gendarme Denizeau, de la brinj 

de Bonny. On voit un fusil avec sa baïonnette, un pistolj 
ainsi qu'un paquet de cartouches à balle. 

M. le président : Accusé, reconnaissez-vous cet 
forme? 

L'accusé : Oui, colonel ; c'est celui qui m'a déjà élé 

présenté dans l'instruction; il appartenait au malheureux 
gendarme Denizeau. 

M. le président: Et ces armes et cartouches sont-elles 
à vous? 

L'accusé : Le fusil est celui qui m'avait été confié par 

l'Etat pour mon service de sapeur -pompier. Le pistolel è/ 
les cartouches m'ont été remis par un camarade. 

M. le président : Par qui vous ont-elfes été données? 

L'apcusé : Je ne puis le noTimer. J'ai pu m'insurger 
mais je ne serai jamais un dénonciateur. 

M. le président ordonne au greffier du Conseil de faire 

lecture des pièces de l'information faite contre l'accusé 

tant par le juge d'instrnelion de Gien que par M. Barbier 

de Semprc, capitaine-rapporteur près le Conseil de guerre. 

Dans les premiers jours qui suivirent les événements du 2 
décembre, une agitation sourde s'était manifestée à Boimv 
(Loiret). Mais, le dimanche 7, un groupe d'individus en petit 
nombre s'empara de la tour de l'église et sonna le toc-
sin. Peu d'instants après, plusieurs tambours, accompa-
gnés d'hommes armés, parcoururent la ville en battant la gé-
nérale. Aussitôt on vit accourir de toutes parts des individus 
porteurs de toutes sortes d'armes. Les femmes années de 
i'aulx et de couteaux y figuraient en grand nombre. Lorsque 
les insurgés furent réunis au nombre de troir ou quatre cents, 
ils se portèrent vers la caserne de gendarmerie et c'est alors 
que fut commis le meurtre qui amène Mallet devant la justice 
militaire. 

M. le président, a l'accusé : Le dimanche 7 décembre, vous 
avez fait partie d'un attroupement armé, et pris part à l'in-
surrection qui a éclaté à Bonny; qui vous a poussé à commet-
tre un acte aussi coupable ? 

L'accusé : Je conviens de ce fait. Je croyais défendre les 
droits de l'Assemblée nationale. Je n'ai été excité par per-sonne. 

M. le président : Cependant, vous aviez un lieu de rasseui 
blemenl désigné à Tavance ? Vous vous y êtes rendu ? 

L'accusé : Il n'y avait point de lieu de rassemblement ; je 
me suis porté du côté où l'on battait la générale; nous allions 
tous comme un troupeau de moutons. Quant à moi, je n'ai 
pris les armes qu'en entendant le tambour de ville et sonner 
le tocsin. Je suis parti armé de mon sabre et de' mon fusil de 

pompier. "■•
%

M 
M. le président: Vous aviez des cartouches; d'où prove-i 

naieut-ell. s ? Ne proveuaient-elles pas de celles fournies par 
l'Etat à la gendarmerie ? 

L'accusé : J'en ai fabriqué quelques-unes, et les autres m'ont 
élé remises par un camarade, qui les avait probablement en-
levées aux gendarmes. 

M. le président : Dites au Conseil ce que vous avez fait pen-
dant l'insurrection. 

L'accusé : Après avoir chargé mon fusil, je suis sorti de 
chez moi. J'ai rencontré M. Grillot fils, capitaine do la garde 
nationale, qui me demanda ce qui se passait; Je lui dis que le 
peuple prenait les armes pour faire respecter la Constitution, 
et je criai : Vive la République! H a répondu vivement: « Eh 
bien! mes enfants : Vive la République! Je veux tout ce que l'on veut... » 

M. le président : Laissons ces détails et passons au meurt» 
du gendarme Denizeau. Lorsque les gendarmes Boniu et Deni-
zeau débouchèrent par la rue de Bieètre, ne les mîtes-vous pas. 
en joue et ne vous portàtes-vous pas sur eux en vociférant des, menaces ? 

L'accusé: Voici, colonel, cequi s'est passé. D'abord nous 
lions rendîmes tous à la mairie; nous y prîmes un drapeau 
tricolore et nous nous dirigeâmes vers la caserne (le la gen-
darmerie. Notre intention n'était pas de désarmer les gen; 
darmes ; nous voulions qu'ils ne nous fissent pas de mal, ni 
nous non plus à eux. Au moment où nous arrivâmes à la hau-
teur do 1a rue de Bicôtre, les gendarmes Boniu et Denizeau , 
parurent devant nous. On les mit eii joue moi comme les au-

tres, et nous leur criâmes de se rendre. Denizeau dit qu'il nu 
se rendrait pas. Je l'engageai à plusieurs reprises eu ces ter-
mes : « Denizeau, je vous en prie, mon ami, rendez-vous; 
cela nie lerait trop dp peine de vous faire du mal. » 

Dans ce moment-la ma baïonnette touchait presque sa pfl 
truie ; il détourna mon arme avec le bras droit • puis, faisant 
un demi-tour avec son cheval, comme j'avais mou doigt placé 

sur la.déterre, il est présumable que le fusil est parti par 
suite de la secousse qu'il a donnée à mon arme en la détour-nant. 

D. Y a-t il d'autres insurgés qui aient fait feu'' — R. Je
 ne 

le pense pas, à moins qu'ils aient tiré en même ' *
ie 
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D. A quelle distance étiez-vous du gendarme Denizeau lors-
que vous avez fait feu sur lui ? — R C'était presque à bout 
portant, ] étais a quatre ou cinq pas environ. 

D. Qu'avez-vous fait après ce meurtre? — R. Nous nous ■ 
sommes rendus à la caserne delà gendarmerie, nous les avons 

sommes de se rendre, et tomme ils n 'étaient pas dans les 
ctiambres du devant, et que nous craignions que l'on nous ti- ; 
rat des coups de fusil, je m'approchai d'une fenêtre, et d 'un 
coup de poing je brisai le petit bois qui la tenait fermée. Le 
brigadier s-est présenté et le peuple est entré dans la caserne. 

Je n ai point pris part au désarmement et je n 'ai pris au-
cune cartouche ; mais je demandai au brigadier Malfray de i"« 
jaire voir un registre rouge sur lequel, m'avait-on dit, on 

l 'endroit
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D. N'est-ce pas vous qui avez mis la main sur le brigadier, 
et qui, le tenant par le ceinturon, cherchiez il l'emmener au 
ciehurs pour le livrer à la populace? — R. Oh ! non, colonel. 
Je suis entré avec lui dras son cabinet; il m'a fait voir que le 

livre rouge en question n'était autre chose que le registre-
copie des ordres de ht liéùlénance de Gien. 

1). N est-ce pas vous qui avez di 
« S il ne veut pas se rendre, il 
tre ? » — R. tf,, 

ne l'ai pas entendu Ji 

sa lemme, qui se trouvait mal dans son cabinet. 

M. le président prend le fusil d
e

 l'accusé, placé sur le bu-
reau, et le fait jouer de manière à reconnaître s'il peut |>arl>

r 

au repos et est facile ù la détente. ^ 

M. le commandant Dtlaitre, commissaire du Gouverne-

lil en parlant du brigadier :' 
faut lui l'ai* comme à l'uu-

Nou. seulement je n'ai pas dit cela, mais oucore je 
«ndudire. J'ai donne des secours à M"" Malfray, 
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jiient : Nous avons fait citer pour celte audience un cxpert-

" mûrier qui pourra constater l'état de l'arme, et dire à quelle 

distance l'accusé pouvait se trouver lorsque le coup de fusil a 
mêle gendarme Benizeau. 

M° Joffrèt : Je désirerais (pie l'accusé expliquât d'une ma-

■'.
r
e franche et nette la position dans laquelle il se trouvait l'isà vis du gendarme Denizeau. 

M te président : Accusé, quand larme est partie, comment 

^liez-vous placé? 

Mallet donne des explications desquelles il résulte que l'arme 

fait feu lorsque le gendarme Denizeau, voulant écarter la 

Lïonnette avec la main droite, a imprimé au fusil un mouve-

ment qui
 a

 occasionné la détonation, 

q Schneider, armurier, rue du Cherche-Midi, est intro-

^Jl' le président fait prêter serment â l'expert, lui remet 

panne (H l'invite k se rendre dans la chambre du conseil pour 

jarniner et faire son rapport sur la facilité avec laquelle ce 

fusil îieul partir sous mr- légère pression. 

Pendant ce temps, le Conseil procède à l'audition des té-

"^a femme Benoît déclare qu'elle a vu le rassemblement ve-

.
 ar

 la rue Nationale et se porter vers la caserne de la gen-

"l'mierie ; elle a reconnu en tète des hommes et des femmes 

liés de faulx et de fusils, plusieurs individus qu'elle désigne 

Ifdaiis le nombre desquels so trouvait Edouard Mallct, l'ac-

t jsé ainsi que Gustave Mallet, son frère. Elle a vu le gendar-

me Denizeau chanceler et tomber, mais sans pouvoir dire qui 

avait tiré le coup de fou. Elle s'est approchée du blessé ci a 

aidé à le relever. On l'a transporté chez une femme du voisi-

nage et là Denizeau lui dit: « Ah ! ma bonne M'"
e
 Pierre, je 

surs un homme perdu ; c'est Frédéric (Edouard Mallet) qui a 

fait le coup. » Une heure après, le malheureux gendarme ren-

ditlcdernicr.soupir. „ 

Mark Chesneau, femme Lecuyer, aubergiste : Mon mari 

"étant adjoint au maire, on est venu crier sous la croisée: 

„ M. Lecuyer, voilà la grosse armée! » Mon mari so rendit 
chez' lo maire'. Je vis venir une bande d'environ quatre cents 

hommes, porteurs de fourches, de fusils, de pistolets, de faulx 

renversées et de couteaux ; cette bande s'arrêta devant la mai-

son du maire. Au milieu de cette bande armée, il y avait plu-

sieurs femmes qui étaient aussi armées de faulx, de sabres et 

de poignards. L'une d'elles, passant près de notre porte, me 

dit cnVitaht son couteau devant moi : « Voilà pour les aris-

tos'l ."C'est en cet instant que je vis arriver les gendarmes De-

nizeau et Bonin. Aussitôt plusieurs individus leur crièrent :' 

« Arrêtez: rendez vos armes! » Ils entourèrent Bonin, qui 

rendit les siennes. Denizeau fit faire un demi- tour à son che-

val, en répondant qu'il ne rendrait les armes qu'à la mort. 

Dans ce moment, un coup de feu partit qui fit chanceler et 

renversa du cheval le gendarme Denizeau; le 'pied gauche 

dece gendarme était resté dans l'étrier, j'en fis l'observation, 

' on le dégagea. L'homme qui avait tiré le coup de fusil m'est 

parfaitement connu, c'est l'accusé Mallet. Le malheureux gen-

darme est resté couché dans la boue pendaut un quart d'heu-

re, sans que personne osât le relever, dans la crainte de se 
taire un mauvais parti avec la bande d'insurgés. 

M. le président : N'étiez -vous' pas aussi à la mairie lorsque 
les insurgés s'y sont transportés? „ 

La dame Lecuyer : La bande se rendit d'abord à la gendar-

merie. Une heure après ils vinrent à la mairie où se trouvait 

mon mari; le maire était malade dans son lit. Craignant que 

ces hommes ne se portassent à des violences envers lui, je m'y 

transportai, et j'interpellai vivement les insurgés en m'adres-

sant surtout à Gustave Mallet, frère de l'accusé, en leur repro-

chant le mal qu'ils avaient fait et qu'ils voulaient faire encore. 

Gustave répondit : « Ou viole nos droits et la Constitution. » 

Mon mari me fit signe de m'en aller, et je partis pour rentrer 
chez moi. 

^ Bonin, gendarme à cheval : Le dimanche 7 décembre, re-

venant avec mon camarade Denizeau de faire une tournée, 

nous avons rencontré, à un demi kilomètre de Bonny, le père 

Giraud, qui nous apprit que l'on sonnait le tocsin et battait 

la générale dans Bonny; alors nous avons piqué des deux, 

et, arrivés au bout de la rue de Bicêtre, nous sommes tombés 

au miliejà des insurgés. A notre approche, ils nous ont mis 

tous en joue, en criant ; « Arrêtez ! Rendez-vous, ou vous êtes 

morts ! » Denizeau les interpella, en leur disant : « Que de-

mandez-vous? » Les insurgés répliquèrent : « Rendez-vous, il 

n'est pas trop tôt. » Denizeau leur dit : « Je ne me rendrai 

qu'à la mort, » et il détourna avec son bras droit les canons 

de fusils qui barraient le passage. Il fit faire en même temps 

ta demi tour à son cheval pour rentrer à la caserne. C'est 

dans ce moment qu'une détonation d'arme à feu retentit; une 

balle atteignit Denizeau, que je ne vis pas tomber; mais, plus 
tard, je le vis. par terre très grièvement blessé. 

Au moment où le malheureux Denizeau était atteint, une 

bande de ces gens-là m'avait entouré de toutes parts et m'en-

levait ma carabine, [non sabre et mes cartouches. Je vis un 

nommé Dumoulin qui, les larmes aux yeux, me supplia de me 

rendre et de les suivre, qu'il ne me manquerait rien. Us me 

conduisirent à la caserne, où ils voulaient que je leur lisse li-

vrer la brigade et le brigadier, qu'ils appelaient notre ours. 
Je m y refusai. 

Je restai sur le milieu de la chaussée, tandis que les insur-

ges allèrent se placer sous un hangar qui se trouvait en face 

delà caserne et braquèrent leurs fusils sur' les fenêtres du 

quartier. Je leur dis: « Qu'allez-vous faire? vous allez tuer 

dos femmes et des enfants. » Alors un nommé Pascal s'écria : 

« 1 jusqu'ils ne veulent pas ouvrir, enfonçons les portes. » 

«allet était un de eeux.qui frappaient à coups de pied dans la 

porte, efqui, n'ayant pu en venir à bout, se porta près d'une 

ciale ! >> Un gendarme et moi avons été enfermés dans une 

salle de la mairie; nous étions gardésà vue. Dans cette même 

salle se trouvaient déjà plusieurs propriétaires, M le curé et 

le docteur Déchaînée. Le lendemain matin, une escorte nous 

conduisit à la caserne pour y soigner nos chevaux, après quoi 
ils nous ramenèrent à la mairie. 

M. le président : L'accusé no vous a-t-il pas demandé de lui 

représenter le registre qu'il appelait des hypothèques? 

rroisée et l'enfonça. 

fif. le président 
la? .'accusé était-il armé dans ce moment 

Le témoin 
Oui, colonel; il avait son fusil à la main. Nous 

-wuimestouscutros dans la caserne, les insurgés ont fouillé par-

°ut; ils prirent les cartouches, et ils me forcèrent à marcher à 

1
 tcle d0 1(J

urs tambours pour aller à la commune de La Vil-

neuve; ils me ramenèrent à Bonny et me gardèrent leur i>ri-
^mier pendant 24 heures dans la mairie, 
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«yanc rem sur moi en disant : >< S'il 

Le brigadier : Oui, Mallet m'a, en effet," demande ce regis-

tre. Je lui répondis: « Qu'est-ce que ça? c'est à Gien qu'il 

faut aller les chercher. » Ma femme lui donna un livre de 

compte de fourrages, Mallet y porta les yeux, et il le rejeta de 
suite sur la table et s'en alla. 

M. le commandant Delattre: Nous avons été informés for-

tuitement que M. le curé de Bonny se trouvait à Paris. Nous 

l'avons fait citer pour cette audience, et si le défenseur ne s'y 

oppose pas, nous considérerons la citation comme régulière. 

M' Joffrès : M. le curé de Bonny est un témoin important 

qui peut éclairer la justice du Conseil. Il a vu do près chez 

lui, au presbytère et à la mairie, le rassemblement insurrec-

tionnel qui l'a fait prisonnier; il pourra dire quelle part Mal-
let a prise dans cette insurrection. 

M. le président : Faites entrer M. le curé de Bonny. 

M. Lejeune, curé de Bonny : Le dimanche matin, une per-

sonne vint, me trouver à la sacristie au moment où je revêtais 

nies ornements sacerdotaux, et me dit à l'oreille : « C'est au-

jourd'hui que vous devez être immolé à l'autel. » Je fus peu 

touché de cette confidence, parce que je connaissais le carac-

tère impressionnable et facile de la personne. Je chantai la 

graud'inesse sans émotion. Vers midi, je me trouvais au pres-

bytère. Tout à coup j'entendis la sonnette de la porte s'agiter 

avec une extrême violence... Ma nièce vint à moi en s'écriant : 

« Nous sommes perdus ! » Je lui répondis : « Si Dieu a mar-

qué notre heure dernière, il ne sert à rien, ma nièce, de se 

tourmenter ; prions Dieu et attendons avec calme et résigna 

lion le coup de la mort. » Je fis fermer les contrevents ; j'allu-

mai ma lampe et j'attendis l'heure solennelle devant mon 
crucifix. 

Des clameurs inouïes se firent entendre: je parus à une croi-
sée, et je vis la foule des insurgés qui nous entourait; une 

tète parut en haut du mur de mou jardin et me faisait signe. 

J'allai à cet indiviçhijqui me dit : « Soyez sans crainte, M. le 

curé, on ne veut vous faire aucun mal ; nous vous respectons, 

mais ne faites aucune résistance. Livrez-nous les armes que 

vous avez, il ne "sera pas touché à un cheveu de votre tète. » 

Le presbytère fut envahi, et on m'entraîna à la mairie. Gus-

tave Mallet, le frère de l'accusé, me donna un récépissé de mes 
armes. 

M' Joffrès: M. lecuré a-t-il aperçu Edouard Mallet dans ce 
groupe d'insurgés ? 

M. le curé : Non, Edouard Mallet n'y était pas. 'Je fus con-

duit à la mairie, et là, je dois le dire, on s'empressa de me 

donner la place d'honneur au foyer pour me chauffer. Je n'en-

tendis aucune parole qui put blesser mes oreilles. Je deman-

dai la permission d'aller voir le gendarme Denizeau, que l'on 

disait mourant ; on me l'accorda, sous condition qu'après l'a-

voir visité je reviendrais me constituer prisonnier; malheu-

reusement Denizeau était mort; je revins et je passai la nuit 

en prières dans une salle isolée, loin du tumulte qui se faisait 
dans la mairie. 

M. le président : Y avait-il des chefs? Qui a donné ordre de 
sonner le tocsin? 

M. k curé : Tout le monde commandait. Je ne sais qui a 

forcé la porte du clocher, mais je sais qu'un ouvrier, dont le 

nom m'échappe, était monté à la tour, et avec un marteau de 

forgeron frappait sur les cloches de toutes ses forces. 

M* Joffrès : Je prie le témoin d'éclairer le Conseil sur la 
conduite habituelle de Mallet. 

Mi le curé : C'est un honnête ouvrier, laboriett»; il est ma-

rié en secondes noces, il est aussi bon père que bon époux, et 
remplit tous ses devoirs de chrétien. 

M" Joffrès: Tout à-l'heure M. le curé a parlé de fâcheuses 

influences qui auraient agi sur le frère de l'accu«é, Gustave 

Mallet, lequel aurait entraîné Edouard qui est devant le Con-
seil Quelles sont ces influences? 

M. le curé : A l'époque des élections, Michot, menuisier» de 
Gien, fut nommé représentant du peuple; il était très lié avec 

Gustave Mallet, et depuis cette époquecette pauvre famille d'ar-

tisans honnêtes était dans une grande exaltation politique et 

socialiste. Celui-ci résistait, mais l'influence de Michot l'a ga-

gné, et c'est elle indubitablement qui l'a entraîné dans l'in-
surrection de Bonny. 

M. Schneider, expert armurier, est rappelé ; il. déclare, sur 

la demande du président, que le fusil de Mallet est en très bon 

état, et même un peu dur; il aurait fallu une firte -pression 
pour le faire partir. 

Le défenseur : Les accidents en fait d'armes à feu sont mal-

heureusement très nombreux, et il n'y aurait rien d'étonnant 

que Mallet, tenant son fusil armé et en joue, n'eût fait feu invo-

lontairement en voulant retenir l'arme dont Denizeau cherchait 
à écarter la baïonnette de sa poitrine. 

M. le président : Nous sommes tous ici habitués à manier 

des armes à feu, et il nous paraît difficile d'admettre que le 

fusil de Mallet ait pu partir sans la volonté de celui qui le 
portait. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouvernement, 

a, dans uu réquisitoire concis et énergique, fait ressortir tou-

tes les charges qui s'élèvent contre l'accusôMallet, lequel avoue 

lui-même la part active qu'il a prise dans rinsurreetiùh. 

Quant au meurtre du gendarme Denizeau, l'organe du minis-

tère public soutient que la volonté de Mallet de,, se servir do 

son arme était bien caractérisée. Mallet a changé son fusil 

avec une cartouche à baUjft il l'a armé, en mettant en joue. 
S'il n'eût voulu qu'intimider legeudarme, il était inutile de 
prendre ces dispositions. 

M» Joffrès présente la défense de Mallet",- qui, dit-il, a fait 

partie d'un mouvement insurrectionnel, mais dans lequel il 

n'a exercé aucun commandement ;. il a suivi Iaf* bande des in-

surgés, parce que, vieux soldat, le son dos clairons et la géné-

rale battue par les tambours ont excité ses fibres et l'ont porté 

à s'armer comme tous ceux qu'il voyait courir en passant de-

vant son atelier. Le défenseur soutient que l'homicide commis 

sur Denizeau est un fuit accidentel et non volontaire. 11 invo-
que envers son client ses antécédents honorables. 

• Le Conseil, après une demi- heure de délibération, dé-, 

elaré Matlet coupable d'avoir pris parla un attentat ayant 

pour but d'exeityr la guerre civile ; de s'être mis à la têtu 

de bandes armées ayant pour but l'envahissement d'une 

commune en résistant à la force publique, et coupable 

d'avoir eonmiis volontaireminït et avec préméditation un 

meurtre sur la personne du gendarme'Denizeau. 

En conséquenee, lo> Conseil prononce, à l'unanimité des 
voix, la peine de mort contre Mallet. 

L'audience est levée à six heures et demie, cl M. le 

commissaire du Gonvernement donne immédiatement 

lecture au condamné du jugement rendu par le Conseil. 

Mallet, plongé dans un profond abattement, a plusieurs 

fois interrompu cette lecture par des sanglais. 

nommé substitut du procureur général près la Cour d'appel 
de Paris : 

M. de Lafaulotte, 10 mai 1838, substitut à Pontoise; — .1" 

mars 1811, substitut à Chartres ; — 7 août 1813, substitut a 

Versailles; — 22 décembre 1816, substitut » Paris ; — 29 fé-
vrier 1818, révoqué ; 

Par autre décret du même jour : 

Sont révoqués : 

MM. Provansal, suppléant du juge de paix du canton de 
Chorges, arrondissement d'Embrun (Hautes-Alpes); 

Jacquier, suppléant du juge de paix du canton d'Embrun, 
arrondissement de ce nom (llautes-Mpes); 

Garnier, suppléant du juge de paix du canton de Savines, 
arrondissement d'Embrun (Hautes Alpes); 

Chomel, suppléant du juge de paix du canton de Tain, ar-
rondissement de Valence (Drôme). 

contre les volets avait donné l'éveil dans l'intérieur. 

— Le garde-portier de la porte Maillot, au bois de Bou-

logne, en faisant ce matin sa ronde habituelle, a trouvé 

pendu à un petit chêne, et ne donnant plus signe d'exis-

tence, un vieillard paraissant appartenir aux classes aisées 

de la société. Ee maire de la commune de Neuilly, et M. 

le docteur Pouret, attaché au service de la mairie, ayant 

été avertis, le docteur a constaté que la mort remontait à 

plusieurs heures. 

' L'individu qui s'était ainsi volontairement donné la 

mort a élé reconnu pour être un habitant de la commune 

de Boulogne, le sieur Michel Lepront, âg<3 de soixante-

cinq ans. Le corps de ce malheureux, qui avait déjà anté-

rieurement essayé de mettre lin à ses jours a été rendu à . 

sa famille qui le réclamait. 

GHAONICàUE 

PARIS, 30 JANVIER. 

La l
r

" chambre de la Cour d'appel, présidée par M. le 

premier président Troplong, a entendu aujourd'hui les ré-

pliques de M
 s

 Champtier de Rtbes, pour MM. Christofle 

et C\ et Chaix. d'Est-Ange pour M. de Ruolz (Voiries 

plaidoiries dans nos numéros des 18 et 25 janvier). 

L'arrêt sera prononcé vendredi prochain. 

— La grave affaire des faux billets de banque marche 

rapidement vers son terme devant la 1" section de la 

Cour d'assises. Hier, les plaidoiries ont été terminées. 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, M. Mongis, dont 

on venait d'apprendre avec une vive satisfaction la pro -

motion au siège d' avocat-général, a déclaré qu'il renon-

çait à la réplique. « Nous étions, a dit ce magistrat, par-

tagé entre le désir de répondre à la défense et la confiance 

que nous inspire la sagesse du jury. Cette confiance, 

Messieurs, vous nous en tiendrez compte ; ce désir de ré-

pliquer, la défense l'acceptera comme un hommage rendu 

au dévouement, au talent dont elle a fait preuve dans cette 

longue et difficile affaire. » 

M. le président a ensuite clos les débats. 11 les a résu-

més comme il les avait dirigés, c'est-à-dire avec un talent 

remarquable d'analyse. 

L'audience s'ouvrira demain par la lecture des ques-

tions qui doit, dit-on, durer ]>lus de deux heures. La jour-

née sera consacrée à la délibération du jury; mais l'arrêt 

ne sera probablement rendu que fort avant dans la nuit 

de samedi à dimanche. 

— Gaulier, garçon boucher, a trouvé un système tout 

nouveau pour obtenir une fille en mariage; il ne cherche 

point à capter- les bonnes grâces des parents, il leur de-

mande leur fille le pistolet sur la gorge; c'est un moyen, 

assurément, mais qui a peu de chance de faire réussir son 

auteur, si ce n'est à le conduire devanL la.police correc-

tionnelle. C'est précisément ce qui est arrivé à Gau-
lier. 

La mère de la jeune fille est entendue. 

Vous.comprenez, messieurs, dit-elle eu s'adressant au 

Tribunal, qu'on ne va pas à là chasse aux filles comme à 

la chasse aux ours; on tâche alors d'être gentil. Je conçois 

que, quant à ça, avec la meilleure.volonté du monde, ça 

serait difficile à M. Gaulier, mais alors on lâche d'être ai-

mable; pas du tout, il n'est ni l'un ni l'autre, et il se figure 

qu'on doit raffoler de lui. Merci ! Quand j'en ai parlé à ma 

fille, elle m'a répondu : « du flan.! » Vous comprenez que 

ça ne pouvait pas s'arranger- Alors il s'en vient metrou-

ver avec un pistolet à la main, et il me dit : « Si tu ne me 

donnes pas la fille en mariage, je te brûle la cervelle, 

voilà mon dernier mot. » Je n'étais pas très rassurée; 

aussi je lui dis un tas de choses pour qu'il s'en aille. 

Il s'en va. Naturellement je ne pouvais pas garder un far-

ceur comme ça ; aussi je le mets à la porte. Je prends un 

DÉPARTEMENTS. 

RHONI ; (Lyon). — Hier, en exécution de l'article 12 de 

la loi du 12 vendémiaire an VI, le commissaire du Gou-

vernement s'est pourvu en révision contre la sentence du 

1" Conseil de guerre, qui a. statué sur l'affaire du doua-

nier Guichard, tué à Anglefort, et notamment parce que la 

peine de la dégradation militaire n'avait pas été prononcée 

contre Polhicr, soldat au 'l3* de ligne, qui figurait encore 

sur les contrôles de l'armée. 

Si le pourvoi est admis, l'affaire sera jugée à nouveau 

devant le 2" Conseil de guerre. {Courrier de Lyon. ) 

AU RÉDACTEUR. 
Monsieur, 

Permettez-moi de voUs signaler l'intérêt capital qu'il y avait 

pour la défense à donner lecture de fragmens d'une correspon-

dance qui a été interrompue par M. le président des assises 

dans l'affaire Aimée de Cosnac et Simon, dont vous rendez 
compte dans votre numéro d'hier. 

- Cette correspondance, timbrée de la poste, émanant de 

Pères Jésuites, notamment du P. Pourcelet, qui n'avait point 

répondu à la citation qui lui avait été donnée de comparaître 

aux débats devant la Cour, était de nature à infirmer complè-

tement la déposition de ce témoin dans l'instruction écrite, et 

à jeter une jumière très vive sur le nom, les ressources et la 
moralité de l'accusée principale. 

Vous comprenez dès lors que l'accusation portant .précisé-

ment sur le nom réel de Aimée de Cosnac, il n'était pas per-

mis à la défense de se laisser enlever celte arme sans déclarer 

que la lutte n'était phu- égale et ne pouvait plus être continuée. 
Veuillez agréer, etc. 

Charles FAIVRK, 

Docteur en droit, avocat. 
Paris, 30 janvier 1852. 

ikmrft» «Se I*»sri« «ï« 30 Janvier 18&*«-

AU COMPTANT. 

autre garçon, an I mais gentil comme un chérubin celui-
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Par décret du président de la République, en date du 

28 janvier 1851, sont nommés : 

Avocat-général près la Cour d'appel de Paris, M. Mongis, 

substitut du procureur-général près la même Cour, en rem-
placement de M. Suin, nommé conseiller d'Etat : 

M. Mongis, juge-auditeur à Nogent-le-Rotrou ; — 1" sep-

tembre 1830, substitut à Nogent-le-Rotrou ;— 31 juillet 1831, 

substitut ii Troyes ; — 17 novembre 1834, procureur du roi à 

Dreux ; — 23 août 183ti, procureur du roi à Arcis ; — 21 mai 

1837, idem à Troyes ; — 23 avril 1811, substitut à l'aris ; — 
4 février 1^19, substitut du procureur-général à Paris. 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de Pa-

ris, M. Oscar do Vallée, substitut près le Tribunal de première 

instance de la Seiuo, eu remplacement de M. Mongis, nommé 
avocat-genéi'al : ' 

M. Oscar de Vallée, 3 mars 1818, substitut du commissaire 
du Gouvernement à Paris. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de la Seine, M, do la Lafaulotlo, ancien 

magistrat, chef du cabinet de M. le garde dos sceaux, min is-

tro de la justice, en remplacement de M. Oscar de Vallée, 

là, et aimable et des manières distinguées, un homme qui 

vous assomme un bœuf d'un coup; enfin, ça faisait notre 

affaire. Aussi, comme il plaisait à ma fille, je lui dis : 

« S'il te demande en mariage, c'est une affaire faite. » En 

effet, il me la demande ; je lui dis : « Monsieur, vous con-

venez à ma fille; tope là, tu es mon gendre. »- Le lende-

main, revoilà M. Gaulier avec deux pisloiets ; il vient à 

moi et il me dit : >> Si tu ne me donnes pas ta fille en ma-

riage, voilà un pistolet pour toi. » Il va à iflon gendre fu-

tur et il lui dit : « Toi, situ épouses mademoiselle, voilà un 

autre pistolet pour loi. » Il s'en va à ma fille et lui dit: 

« Si vous avez le malheur d'épouser 'monsieur, il y a un 

troisième pistolet pour vous, et finalement un quatrième 

pour moi. » (C'était chacun le sien.) Vous comprenez que 

tout ça n'est pas agréable ; ma foi, j'ai poiié plainte. 

Qu'on fasse de lui ce qu'on voudra. 

M. le président, au prévenu : Qu' avez-vous à répondre? 

Le prévenu, d'un ton tragique : J'étais fou de la demoi-

selle de madame... Je n'avais pas la tête à moi. Oh! l'a-

mour, monsieur, c'est une vilaine chose quand on n'est 

pas aimé. Je demande l'indulgence, attendu que je me 

marie ces jours-ci et que je ne serais pas flatté d'aller en 

prison, vu que c'est une jeune personne que j'aime. Ah! 

monsieur... que j'aime, voyez-vous... 

Le Tribunal condamne l'amoureux bouclier à huit jours 
de prison seulement. " 

—• Un jeune homme de 18 ans, condamné déjà huit 

l'ois pour vagabondage, avait élé recueilli lors de sa der-

nière libération par un de ses frères, marchand de vins à 

Argenteuil. Celui-ci avait espéré qu'en l'obligeant à se 

livrer à une occupation régulière il le ramènerait à de 

meilleurs sculiniens. Loin do justifier celle espérance, 

LattrcntC..., toujours dominé par ses détestables instincts, 

brisa de nuit la porte extérieure de la maison de son frère 

et prit la fuite, après lui avoir volé un sac contenant 700 
francs environ. 

Cet individu, arrêté hier à Paris par le service de sû-

reté, a été envoyé par le commissaire de police de la sec-

tion Saint-Laureiit, devant lequel il avait été conduit, au 

dépôt de la préfecture de police. 

— Un homme dans toute la force de l'âge, élégamment 

vêtu et s'exprimant avec une véhémente facilité, a été ar-

rêté hier à Auteuil par des soldats du 72' régiment de li-

gne, qu'il cherchait à détourner de leurs devoirs, ot qu'il 

excilait à se mettre en rébellion contre leurs chefs. Con-

duit au poste de gendarmerie de la commune, et remis en-

irc les mains du brigadier Humbert, par les soldats mêmes 

qui étaient restés sourds à ses exhortations, il leur a, en 

ce moment, adtessé dés paroles injurieuses pour l'armée. 

Sommé de faire trêve à ces grossières injures par le bri-

gadier Humbert : « Vous n'avez pas le droit <le In'arrê-

ler, » dit-il à celui-ci, et il ajouta d'autres paroles pllen-

santes pour le gouvernement. 

Cet individu, dans la possession duquel on n'a trouvé 

aucun papier, ni rien qui puisse faire connaître quel il peut 

être, a refusé de dire son nom et d'indiquer son domicile. 

Il u été envoyé au dépôt de la préfecture de police pour 

être l'objet d'un examen particulier avant d'Être déféré à 

Injustice. . i . 

— Une loutalirte de vol avec effraction a eu lieu la nuit 

d< mière chez le sieur Dufayel, horloger, avenue de Saint-

Clotid, 29, à Passy. Des malfaiteurs ont essayé de pénétrer 

chez lui à l'aidé d'effraction, mais ils ont dû prendre la 

fuite lorsqu'ils ont vu que le bruit que faisaient leurs pesées 
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Le Fidelio, de Beethowen, sera exécuté ce soir, samedi, pour 

la première fois, au Théâtre-Italien. M'
ms

 Sophie Cruvelli et 

Corbari, Calzolari et Belletti, chanteront les principaux rôles 

dans ce chef-d'œuvre du grand mailre. Dans un entracte, l'or-

chestre exécutera la magnifique ouverture de Leonora, de Bee-
thowen'. 

— OPÉRA-NATIONAL .— La Perlejdu Brésil, que la presse et la 

vogue ont déclarée le chef-d'œuvre de Félicien David, continue 

de remplir la salle d'un public enthousiasme ; M"" Duez, MM. 

Philippe et Bouché y déploient un talent remarquable. 

— Ce soir à l'Odéon, spectacle demandé, à l'occasion de la 

Saint-Charlemagnc : les Marionnettes du Docteur, - le drame 

en vogue; le Malade imaginaire et les Précieuses ridicules, 
de Molière. 

— Aujourd'hui samedi, 31 janvier, à l'Opéra, 5' bal mas-

• qué. Pour la première fois, Musard fora exécuter l'Imagier de 

Harlem, quadrille à grand orchestre, et une Nuit à l'Opéra. 
Les portes seront ouvertes à onze heures et demie. 

— SALLK BARTUÉLESIV. — Aujourd'hui samedi, g|pid Bal 

de nuit, paré et masqué. L'administration a déployé un grand 

luxe afin de fixer la foule dans cette magnifique salle. 

L'orchestre, composé de 60 exécutants d'élite, sera conduit 

par Arban, directeur de Koyal-Cremorn, à Londres. 11 exécu-

tera les plus gracieuses nouveautés de son répertoire. Une 
tombola sera tirée dans fa nuit. 

SPECTACLES DU 31 JANVIER.^ 
Ol'iittA. — 

COMÉDIE-FBANÇAISE. — M
LLE

 de la Seiglière. 

OPÉUA-COMIO.UE. — Le Fête., le Tableau, le Toréador. 

OniiON. — Le Célibataire, les Marionnettes du docteur. 
ITALIENS. — Fidelio. 

OPÉKA-NAUONAL . — La Perle du,Brésil. 

VAUDEVILLE. — Les Blooméristes, les Rêves de Mathéus. 

VARIÉTÉS. — Trois Pompiers, un Puits, uneQuetie rouge. 

GYMNASE. — Un Mari trop aimé, Viclorine, Barbe-Bleue. 

MONTANSIER. — Un Garçon, l'Eau de Javelle, le Chapeau. 
PORTE-SAI.NT-MAUTIN. — La Poissarde. 
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— Los mots Avoué, No loi* e, Ollkier ministériel, contiennent plus do 

cinquante question», twiks très intéressantes au point de vue des 

vente» cl'ofltce et dos cas de responsabilité. — Nous donnons aussi lo 

résumé complot des arrêts de la Cour de cassation pendant l'amie 

\ 1851. . 
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HYGIÈNE ALIMENTAIRE. 

DES PROPRIÉTÉS 
DU 

BON CHOCOLAT. 

« passer dans tout estomac où j
0u

reste un peu 

« de pouvoir digestif. » -<atio r 

(Extrait de la Physiologie du Goût, par Bril-

lât-Savarin.) 

On peut donc conclure des observations qui 

précèdent : 

Que le bon Chocolat offre aux estomacs pa-

resseux, délicats, fatigués ou malades, une 

nourriture fortifiante et d'une digestion très 
facile ; 

Que les convalescents ou les personnes fai-

bles de poitrine s'accommodent à merveille de 
son usage ; 

Que le bon Chocolat constitue le déjeuner le 

plus sain et le plus convenable pour les per-

sonnes maigres, auxquelles il donne de l'em-

bonpoint ; pour les vieillards, dont il ranime les 

forces ; pour les enfants, dont il favorise la 
croissance ; 

Que les femmes qui tiennent à la conserva-

tion de leur santé et de leur fraîcheur, doivent 

adopter exclusivement le Chocolat pour leur dé-

jeuner; qu'en faisant usage de cet aliment avec 

persévérance, elles n'auront plus à redouter 

les tiraillements d'estomac, les spasmes, les 

palpitations et les mille accidents qu'éprouvent 

trop souvent les femmes qui font un usage ha-
bituel du café au lait ; 

Que le bon Chocolat, enfin, est supérieur à 

tous les potages composés, à toutes les pâtes, 

fécules ou farines offertes journellement à la 

crédulité publique, déguisées sous des dénomi-

Au nombre des substances végétales que la 

nature nous offre comme aliment, il faut pla-

cer en première ligne l'amande du cacaotier 

(base du chocolat). Cette amande, que les mé-

decins les plus éclairés ont appelée aliment 

parfait, méritait à juste titre que le célèbre 

Linnée lui donnât le nom de Theobroma, c'est-
à-dire aliment des Dieux. 

On ne saurait mettre en doute les qualités 

bienfaisantes du Chocolat et la vertu toute spé-
ciale de cet aliment. 

Pour porter, au surplus, la conviction dans 

l'esprit des personnes qui n'auraient pu, par 

elles-mêmes , apprécier les qualités du bon 

Chocolat, nous croyons devoir citer ici l'opi-

nion et l'autorité de plusieurs hommes qui se 

sont fait un nom célèbre dans la médecine, la 

botanique, l'histoire naturelle, ou même dans la 
gastronomie. 

« Le cacaotier est un arbre de la famille des 

« Malvacées. Le frjjit de cet arbre (le cacao), 

« qui est la base du Chocolat, est le plus oléa-j nations "ou pômpeus^ou "bizaTres 
« gineux et le plus bienfaisant que la terre 

« produise; il est nourrissant; il fortifie l'es-

« tomac et la poitrine , répare prompte-

« ment les forces épuisées ; il est'aalutaire à 

« tous. » (Extrait du Dictionnaire d'Histoire 
naturelle.) 

«Le Chocolat est prescritavec avantage com-

« me aliment très restaurant; il est trèssalu-

« taire aux personnes faibles ou épuisées.» (Ex-

trait de l'Encyclopédie médicale.) 

« Le Chocolat est très nourrissant; il forti-

« fie l'estomac, ranime les esprits, contribue à 

« réparer d'une manière très prompte les for-

« ces abattues; c'est pourquoi il est d'une 

« grande utilité à ceux qui se sont épuisés par 

« des excès, aux convalescents et à ceux qui se 

« livrent à des travaux ou à des exercices vio 

« lents. •> (Extrait du Dictionnaire des Scien 
ces naturelles.) 

« Le Chocolat au lait ou à l'eau est un ali-

« ment agréable, de facile digestion ; il con-

« vient aux personnes sédentaires et aux esto 

« macs faibles. Le Chocolat, pris le matin à 

marché avec le commerce actuel ; se donnant 

pour mission de propager l'usage du Chocolat, 

elle maintiendra ses prix de manière à pouvoir 

constamment livrer des produits irréprochables. 

Les prix de ses Chocolats figurent toujours 

imprimés sur leur enveloppe, en même temps 

que ses marchandises de fabrique. L'indication 

des marques sera la garantie du consomma-

teur, l'indication des prix empêchera que des 

intermédiaires peu scrupuleux ne fassent payer 

des Chocolats à des prix supérieurs à ceux 

fixés par la COMPAGNIE. 

11 existe, dans le commerce, des Chocolats 

qui, sous la forme d'un paquet d'une livre, ne 

pèsent que 437 grammes. La COMPAGNIE ne sui-

vra pas cet usage blâmable ; tous ses Choco-

lats, quel que soit leur prix, auront toujours le 

poids réel que l'étiquette indiquera. 

DES MOYENS DE EABR1CAT10N 

DE LA 

En résumé, le bon Chocolat est non seule-

ment une nourriture agréable, mais encore une 

nourriture salutaire, et s'il n'est pas aujour-

d'hui l'objet d'une préférence générale pour le 

premier repas, c'est que la plupart des fabri-

cants, pour soutenir la concurrence, et préoc-

cupés seulement de la pensée de vendre à bon 

marché, retranchent sur la qualité de leurs 

produits ce qu'ils diminuent sur le prix, et ne 

livrent ainsi au public que des Chocolats mal 
préparés ou falsifiés. 

ÉTABLISSEMENT MODELE 
CRÉÉ PAR LA 

COMPAGNIE COLONIALE 

« déjeuner, est un aliment aussi sain que déli 

« cieux. L'homme de lettres, le savant, l'ar-

« liste, ceux qui se livrent aux travaux assidus 

« de l'esprit, qui exercent des fonctions diffi-

« ciles, s'en trouvent à merveille, et l'organe 

« de la pensée n'aura pas à s'émouvoir du 

« trouble de l'estomac. Les personnes douées 

« d'une constitution nerveuse, sujettes à des 

« mouvements spasmodiques, s'accommodent 

« à merveille du Chocolat, qui les soutient, les 

« restaure, sans laisser la moindre trace d'irri-

« tation dans les organes digestifs. Ce déjeu-

« ner réussit également à ceux dont les entrail-

« les s'irritent par l'usage du vin. » (Extrait 

du Traité de plantes usuelles, parle docteur 
Roques.) 

<> H y a longtemps qu'on appelle le Chocolat 

« le lait des vieillards : on le regarde comme 

« très nourrissant et comme très propre à ré-

« veiller les forces languissantes de l'estomac, 
(Ancienne Encyclopédie.) 

« L'expérience et les temps ont démontré 

« que le Chocolat bien préparé est un aliment 

« aussi salutaire qu'agréable; qu'il est nourris-

« santet de facile digestion; qu'il n'a pas pour 

« la beauté les inconvénients qu'on reproche 

« au café^Jet dont il est, au contraire, le re^ 

« mède; qu'il est très convenable aux per 

« sonnes qui se livrent à une grande conten-

« tion d'esprit, aux travaux de la chaire, du 

« barreau, ainsi qu'aux voyageurs ; qu'enfin il 

« convient aux estomacs les plus faibles et les 
« plus délicats. 

« Ces diverses propriétés , le Chocolat les 

« doit à ce qu'il est peu de substances qui con 

« tiennent, à volume égal, plus de particules 

•< alimentaires ; ce qui fait qu'il s'analyse près-
« que en entier. 

« Quelques personnes se plaignent de né 

« pouvoir digérer le Chocolat ; il est très pro 

« bable qu'elles ne doivent s'en prendre qu'à 

« elles-mêmes, et que le Chocolat dont elles 

« usent est de mauvaise qualité ou mal fabri-

« qué, car le Chocolat bon et bien fait doit 

GNiE COLONIALE. 

POUR LA 

FABRICATION DU CHOCOLAT. 
Cet établissement, dont l'entrepôt est à Pa-

ris, place des Victoires, 2, a été fondé dans 

but d'introduire dans la fabrication et le com-

merce du Chocolat, des réformes devenues dé-

sormais indispensables pour la réhabilitation de 
ce précieux aliment. 

Pour atteindre ce but, la COMPAGNIE COLONIALE 

a groupé autour d'elle des colons établis dans 

les lieux les plus estimés pour la culture du 

Cacao, des chocolatiers habiles et dont l'expé-

rience s'est formée dans les pays où l'usage di 

Chocolat est le plus répandu; enfin, des méde 

eins éclairés, chargés de suivre la fabrication 
dans tous ses détails 

Tels sont les éléments sérieux que la COMPA-

GNIE COLONIALE a voulu donner pour bases à une 

fabrique modèle dont les produits sont appelés 

à rendre au Chocolat la place importante qu'il 

doit occuper dans l'alimentation. 

Mais, pour que le Chocolat apporte sa part 

de service à l'hygiène, pour qu'il profite à la 

santé autrement que par ses étiquettes, il faut 

qu'il soit bon, c'est-à-dire qu'il n'y entre que 

des matières premières de bonne qualité, et 

que sa fabrication soit l'objet des plus grands 
soins. 

Or, des Chocolats sont journellement livrés 

au public à des prix qui descendent jusqu'à la 

moitié de la valeur même des matières pre-

mières qui entreraient dans leur composition 
s'ils étaient loyalement préparés. 

Nous n'hésitons pas à le dire, parce que 

cette vérité ne peut blesser que les fabricants 

peu consciencieux, mais ces bas prix font tom-

ber le consommateur dans un piège véritable, 

lorsqu'il achète de ces sortes de Chocolats dont 

nous laisserons à l'analyse le soin de révéler la 
composition. 

Quand la spéculation, quand souvent même 

la mauvaise foi parviennent à faire de la subs-

tance la plus salutaire qui existe un aliment 

pâteux et malsain, cet aliment, tout bon mar-

ché qu'il soit vendu, n'est-il pas encore pay 
trop cher ? 

La COMPAGNIE COLONIALE ne lutte pas de bon 

IHi Cacao, base du t'iioeolat. 

La bonne qualité du Chocolat dépend, d'une 

manière absolue, du choix des matières pre-

mières. Les Cacaos livrés par le commerce 

sont presque toujours avariés ; il n'est pas rare 

que certains sacs contiennent jusqu'à 30 pour 

100 de Cacaos moisis, rances ou vermoulus. 

Ces avaries résultent, soit des récoltes faites 

dans de mauvaises conditions, soit des altéra-

tions que l'eau de la mer l'ait éprouver au Ca-

cao par suite d'un mauvais emmagasinage à 

bord des navires, soit enfin d'un trop long sé-
jour dans les entrepôts. 

La COMPAGNIE COLONIALE a l'avantage, par sa 

position, de s'appuyer, dans les lieux mômes de 

production, sur des hommes experts, qui sui-

vent et soignent les opérations delà récolte, de 

l'emballage et del'embarquement, de telle sorte 

que la COMPAGNIE reçoit toujours des Cacaos 

de choix et dans un état parfait de conserva-
tion. 

île M Torréfaction. 
La torréfaction de l'amande du Cacao est l'o-

pération la plus délicate et la plus importante 

que comporte la fabrication du Chocolat. 

On sait avec quelle facilité les substances vé 

gétales oléagineuses s'altèrent quand elles sont 

soumises à l'action prolongée d'une forte cha-

leur. Parmi ces substances, l'amande du Cacao 

est une de celles qui est le plus susceptible de 

subir cette altération,, à cause de la matière 

grasse ( BEURRE DE CACAO) qu'elle contient en 
abondance. 

Il faut, dans celte opération, éviter un double 
écueil . 

Si l'on fait agir trop puissamment le calori-

que, L'AMANDE SE CARBONISE EX PARTIE, SA SUBS-

TANCE NUTRITIVE EST DÉTRUITE, LE BEURRE DE CA 

CAO EST ALTÉRÉ . Le Chocolat résultant de cette 

opération NOURRIT PEU ; IL DESSÈCHE ET IRRITE 

L'ESTOMAC 

L'amande du Cacao n'a-t-elle pas atteint, au 

contraire, le degré de torréfaction suffisant 

SON ARÔME EST TROP PEU DÉVELOPPÉ, LE CHOCO-

LAT EST GRAS, IL RASSASIE FROMPTEMENT, ET DI 

GÈRE QUELQUEFOIS AVEC PEINE. 

La torréfaction mal réussie, on le voit, peut 

donc changer complètement les propriétés du 
Chocolat. 

Cette opération n'a été faite jusqu'ici qu'à 

vue d'oeil, et par conséquent très inégalement 

et très imparfaitement. § 

Un appareil de l'invention de la Compagnie 

lui permet aujourd'hui d'opérer constamment 

sans erreur et avec une précision toute mathé-
matique. 

nous venons d'indiquer. 

Il n Bs'oyage. 
Le bol alimentaire a besoin d'être très di-

visé, afin de pouvoir se prêter dans l'estomac 

à la plus grande somme d'élaboration. Un 

broyage parfait est donc nécessaire pour obte-

nir "un Chocolat plus digestif et plus nourris-

sant. La Compagnie a étudié et adopté les 

meilleurs moyens de broyage et de pulvéri-

sation. 

Les mortiers, cylindres, rouleaux et autres 

instruments de fer, employés encore presque 

généralement clans la fabrication actuelle , 

donnent aux Chocolats une saveur métallique, 

saveur qui , bien que faible en apparence , 
n'est pas toujours supportée sans fatigue par 
l'estomac. 

Convaincue d'ailleurs que le Chocolat se dé-

nature sous l'influence des instruments de fer, 

la Compagnie a substitué au fer, dans sa fa-

brication , le granit , le marbre et la porce-

laine. 

îles boutiques et autres 
lieux, consacrés à la 
fabrication. 

Une cause qui peut le plus contribuer à al 

térerles Chocolats et à leur faire perdre dès 

lors leurs propriétés bienfaisantes', c'est l'insa-

lubrité des lieux où ils son fabriqués. 

Aucune substance n'est plus sensible aux 

mauvaises odeurs que la pâte du Chocolat ; au-

cune ne se charge plus facilement des odeurs 

fortes ou malsaines. Or, nous le demandons, 

toutes les caves, toutes les boutiques où le Cho-

colat se prépare, présentent-elles les conditions 

désirables d'hygiène et de propreté? Le luxe 

des machines que la vapeur fait fonctionner 

sous les yeux du public, suffit-il toujours pour 

racheter ce qui manque souvent dans ces bouti-

ques sous le rapport de la salubrité? 

La fabrique de la COMPAGNIE COLONIALE , située 

plaine de Passy, entre les Champs-Elysées et 

le bois de Boulogne, offre, par sa construction 

spéciale et par sa position, toutes les garanties 

de nature à satisfaire, d'une manière absolue 

aux règles de l'hygiène. 

C 'est ainsi que, dans l'ensemble de ses tra-

vaux, et jusque dans les moindres détails, la 

COMPAGNIE COLONIALE poursuit avec persévéran-

ce le but utile qu'elle s'est proposé en créant un 

établissement destiné à restituer au Chocolat 

toutes les ressources que contient le fruit pré-

cieux du cacaotier. 

lats celui qui repose sur les éléments l
es 

simples ; il a pour uniques bases le cacao
 e

t
 8 

sucre. le 
Chocolats vanillés. 

Le Chocolat vanillé nu diffère du ci
10( 

de santé que pai »!;r 

.n<r.1S IU">% 

L'attention de la Compagnie s'est également 

portée sur le choix des Sucres qui entrent pour 

une proportion notable dans la composition du 
Chocolat. 

Elle rejette d'une manière absoluexle sa fa-

brication LES SUCRES BRUTS OU CASSONADES, ti'ûp 

souvent employés, ainsi que les S UCRE* TACHÉS; 

on n'igrore pas, en effet, que c'est à la présence 

de matières impures que les sucres tachés doi-
vent leur coloration. 

Les Sucres blancs purifiés avec soin et pro-

venant de nos Antilles, et le Sucre candi, qui 

est le Sucre par excellence, sont les seuls que 

la Compagnie adopte pour sa fabrication, com-

me étant supérieurs aux différentes espèces que 

11.41» PORT «î'aiïio commission «le Sïé-

dcclns chargée d'ajtprécter , au 

point de vue hygiénique. Ses daspo* 

sitLons tant extérieures, quinU1 -

rleures qui ont présidé a rétahlls-

nemeot des machine» et «§3es»s»Mes' 

nais en œuvre par lu C©.ïl !»A€tSJSE 
4'<; I,O:%IAI,E-2. 

« Appelés à visiter l'établissement spécial 

t que la COMPAGNIE COLONIALE a fondé à Passy 

! pour la fabrication des Chocolats, nous nous 

< plaisons à reconnaître qu'il répond, par ses 

< dispositions extérieures et intérieures, à tou 

i tes les conditions d'hygiène et de salubrité in 

i dispensables pour un établissement de cotte 
> nature. 

« Un examen attentif des procédés de fabri-

< cation adoptés par la COMPAGNIE COLONIALE 

» et que nous avons suivis dans les moindres 

■■' détails, nous, a laissé en outre cette conviction 

■t que tous les efforts ont été tentés pour pér-

it fectionner un produit qui tient, par ses qua-

« lités éminemment bienfaisantes, une impor-

« tante place dans l'alimentation. 

« Il nous a été facile de constater que les 

« méthodes défectueuses, trop souvent em-

•< ployées dans cette industrie, ont été rempla-

« cées par un ensemble de procédés nou-

« veaux, procédés sanctionnés par les progrès 

« de la science; que les soins les plus éclai-

« rés sont apportés dans les opérations déli-

« eates de cette fabrication; que tout con-

« court cnSii à la supériorité des produits que 

« cet établissement oflre aux consommateurs, 

« soit au point de vue de leur goût à satis-

« faire, soit au point de vue. plus sérieux de 

,« leur santé. » (Suivent les signatures.) 

Observa.tïbns MUP les propriétés de» 

divers, €25 «cois»îs fahriqués par la 
Cesïipitgtiëe. 

Chocolats dits de santé. 

Le Chocolat de santé est de lous les Choco-

addition d'une certai 

titéde vanille. Employée dans la l'abrier 

Chocolat, la vanille fortifie l'estomac ; d) 

vorise la digestion et donne du ton aux mV" 
brancs. La médecine n'a pas de meilleur $u 

machique. Si quelques personnes préio
nr

i 

que la vanille est échauffante, c'est qu'elles 
usage d'un Chocolat qui contient une pvo^ 

tion exagérée de cet aromate. Or, ne sait 

pas que l'excès, dans les meilleures choses r? | 
me, est toujours nuisible ? 

Après avoir pris l'avis de plusieurs médecj \ 
compétents, la Compagnie a adopté, pour ' 

Chocolats vanillés, une dose uniaue et cou/
8 

nable, ce qui est rigoureusement utile et qui ^ 
peut jamais nuire. 

CHOCOLATS EXCEPTIONNELS. 

Chocolat du Brésil et Chocolat de la Colom^ 

Il n'est pas rare que les personnes f
a

j
Sa

'. 

usage des Chocolats ordinaires, préparés mêm! 

avec le plus de soins, se plaignent que ces Cl
l0

6 

colals (nous reproduisons l'expression cons " 

crée) ne leur réussissent pas ; elles concluent 

de ce fait, peut-être d'ailleurs fort exact 

qu'elles doivent renoncer à cet aliment. (W 

conclusion nous paraît forcée. Il faut seule 

ment que ces personnes recherchent, dans des 
Chocolats exceptionnels, les propriétés qui con-

viennent à la nature exceptionnelle de leur esi 
tomac. 

Eclairée par une analyse approfondie des 

diverses espèces de Cacaos, la Compagnie fa. 

brique sous ces titres : Chocolat du Brésil ou 

Chocolat de la Colombie, deux sortes de Cho. t 

colats qui, tout en réunissant les qualités dé-

sirables des Chocolats ordinaires, en diffèrent ! 

cependant par leurs propriétés et répondent 

aux exigences des divers tempéraments. Tou-

tes les espèces de Cacaos contiennent de \ 

gomme, une substance amylacée, une matière ' 

grasse (beurre de Cacao), un principe amer 

une matière résineuse, et, de plus, une prol 

portion notable de tannin. Toutefois cette sub-

stance astringente se trouve en quantité con-

sidérable dans les Cacaos du Brésil, tandis que 

sa présence ne se révèle que par de légères 

traces dans les Cacaos provenant de la plupart 

des provinces de la Colombie. 

.a Compagnie offre donc un Chocolat toni-

que et fortifiant, uniquement composé de Cu. 

cao du Brésil, aux personnes dont les organes 

sont dans un état de faiblesse et de langueur; 

et un Chocolat lénitif et tempérant, od Choco-

lat de la Colombie, dont l'emploi ne saurait 

être trop recommandé aux personnes dont le 

système organique est irrité ou accuse une sus-
ceptibilité extrême. 

MM. les médecins apprécieront cette innova-

tion, et pourront en tirer dans leur pratique 
des avantages incontestables. 

PRIX DES PRODUITS 

BE liA VOMP.XUStK COliOMALKl 

Chocolats de santé. 

le 1/2 kil. 

Bon ordinaire 2 f. 10 c. 

Fin 2 50 

Superflu ... 3 » 

Extra 4 » 

Chocolats vanillés. ■' 

le 1 ji M. 
Bon ordinaire 2 f. 50 e. 

Fin. ..... 3 » 
Superflu ... 4 

Extra 5 

Chocolats exceptionnels. 

Chocolat du Brésil. . 

Chocolat de la Colombie. 

Chocolat analeptique. . 

le 1/2 kil, 

3 f. »• I 
4 

5 

LES CHOCOLATS DE LA COMPAGNIE SE TROUVENT 

A PARIS, 

A L'ESTREr'OT GÉNÉIÂL, 

PLACE 11$ VICTOIRES, % 
Boulevard des Italiens, II, 

ET CHEZ LES PRINCIPAUX COMMERÇANTS 1>E 

TOUTES LES VILLES DE FRANCE. 

Tous les 
Chocolats de la 

Compagnie 
sont revêtus 

du cachet et de S&^Ë^A-** 
la signature \>l'\\\\cs 
ci-contre : (0392) 

publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'auuéc 1».V*. dans la CAKI3TO3S DS2S ^BIBU

W

^, 1*^OïX 1, JOI BV11, <«ÉlV

T

ÉKAIi D'AFFICHES 

Tentes mobilières. 

VENTES FAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de a? SiOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

Place de la eommune de Pantin. 
I .e dimanche 1" février. 1852, à 

midi. 
Consistant en buffet, tuhle, chai-

ses, pendule, flambeaux,etc. Aucpt. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale de la société WUKS-
THORN jeune et C«, constaiee par 
procès-verbal en date à Paris du 
dix-huit janvier mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

Ladite société constituée par acte 
passé devant M« Mouchet, substi-
tuant M" Janiin et son collègue, no-
taires ii Paris, les vingt-sept sep-
tembre et trois octobre mil nui! 
cent quarante-huit, enregistré, poin-
ta fabrication et la vente de limes 
en lous genres, et ayant son siège 
social à Paris, rue PhéHppeaux, 2U ; 

11 appert : 
1» Que la démission de gérante! 

de sociétaire otferte par M. Wurs-
thorn jeune a élé acceptée pure-
ment et simplement à partir du 
trente et un décembre précédent ; 

Que «es comptes présentés à la-
dite assemblée générale ont été par 
elle complètement approuvés; 

Et que décharge entière et sans 
réserve lui a élé consentie de tous 
Jails et actes de sa gestion ; 

2» Et que M. Jules Gosse, l'un des 
associés de ladite société WUUS-
THORN jeune et C» a également 

onné sa démission de sociétaire, 

ce qui a été accepté ; 
Et que pour faire publier partout 

où besoin serait, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Pour M. Ballot, avocat, 

E. DEVERCHIN . (4310) 

Suivant conventions verbales, en 
date du vingt-deux courant, M. 
PANCRE et LEVEAU, demeurant rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 19, ont 
dissous la société formée en ire eux 
pour le commerce de porcelaine 
blanche et dorée. Ces deux mes-
sieurs restent liquidateurs. 

I'ANCRÉ, LOISF.L. (4320) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le vingt-quatre 
du mAme mois, aux droits de cinq 
fran es cinquante centimes, par d'Ar-
inengau, qui a signé; déposé pour 
minute à M» Thomas, notaire au 
Mesnil-Saint-Denis, canton de Che-
vreuse, arrondissement de Ram-
bouillet (Seine-ct-Ois»), suivant acte 
de son ministère, en date du vingt-
cinq janvier mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré ; 

Il appert : 
Que la société formée le dix dé-

cembre mil huit cent cinquante, 
Entre : 
f Gabriel-Marie-Stanislas-Ferdi-

nand DUCHEM1N, négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Anjou, auMa-
rais, 21, gérant, d'une part ; 

2° Henri-Antoine SPONI, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Notrc-
Damc-de-Nazarcth, 17, actionnaire, 
et tous les autres souscripteurs d'ac-
tions, d'aulreparl; 

Sous la raison sociale DUCIIEM1N 
et C", dont le siège est à Paris, rue 
d'Anjou, au Marais, 21, publiée con-
formément à la loi, a pris pour dé-

nomination, à partir dudit jour, 
l'Union manufacturière; que le ca-
pital social, fixé à la somme de cinq 
cent mille francs, est aujourd'hui 
divisé comme suit : deux cents ac-
tions nominatives de mille francs 
chacune, deux cents actions aussi 
nominatives de cinq cents francs 
chacune, et quatre cents actions au 
porteur de cinq cents francs cha-
cune; que les actions au porteur 
sont payables au comptant. 

I.e gérant, 
Dl'CHEMlN etC0 . (4319) 

D'un acte roi;u par Me Pluchart, 
soussigné, qui en a la minute, et 
son collègue, notaires à Paris, le 
trehte-un décembre mil huit cent 
cinquanle-un, portant la mention 
suivante: Enregistré à Paris, onziè-
me bureau, le huit janvier mil huit 

Lcent cinquante-deux, folio 75, ver-
so, case 1", reçu cinq francs, déci-
me cinquante centimes, signé Ra-
tât, 

11 appert : 
Qu'une société en commandite, 

par actions, a élé formée entre M. 
Gustave-Laurent MEYEil, représen-
tant, à Paris, de fabriques françai-
ses et étrangères, demeurant à Pa-
ris, rue d'Engliien, 22, d'une part; 

Et les personnes qui adhéreraient 
auxdits statuts par la souscription 
d'actions créées comme il sera indi-
qué ci-après, d'autre part; 

M. Meyer est seul gérant respon-
sable; les commanditaires ne se-
ront engagés que jusqu'à concur-
rence du montant des actions par 
eux souscrites, sans pouvoir être ja-
mais soumis à aucun appel de 
lonrts, ni à aucun rapport de divi-
dende. 

L'objet de la société est la fabrica-
tion et la vente des laques incrus-
tées ou non incrustées, sous la dé-
signation de : Japon moderne. 

La durée de la sociélé est llxée à 

quinze années, qui commenceront 
à courir du jour de 8a constitution, 
qui aura heu aussitôt qu'il aura été 
souscrit un nombre d'actions suffi-
sant pour former un capital de cinq 
mille francs. 

La raison sociale sera ; Mit VER e! 
Ce . Le siège de la société est établi 
à Paris, rue d'Enghien, il. 

Le fonds social, outre i"ta joui -
sance et l'exploitation, pendant la 
durée de ladite société, de procédés 
particuliers pour la fabrication de 
laques incrustées ou non Incrus-
tées, ainsi que du brevet quel'in-
venleur a demandé pour ces procé-
dés; 2" l'engagement pris par l'in-
venteur envers M. Meyer, ayant agi 
au nom de ladite sociélé, a consa-
crer tout son temps et ses soins à 
l'exploitation desdits procédés et à 
la fabrication des produits qu'ils 
ont pour objet , 

Est lixé à cent mille francs, repré-
sentés par deux cents actions de 
cinq cents francs chacune, nomina-
tives ou au porteur. 

M. Meyer, gérant, a seul la signa-
ture sociale, et n'en pourra faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Enfin, il a élé d'il que la société ne 
devant être constituée, ainsi qu'on 
l'a indiqué ci-dessus, que lorsqu'il 
aurait élé souscrit pour cinq mille 
francs d'actions, ledit, acte ne serait 
publié que lorsque cette condition 
serait accomplie, ce qui serait cons-
taté par une déclaration du géranl 
il la suite dudit acte. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteurd'un extrait dudit acte pour 
faire ladite publication. 

Signé, P LUCHART. 

D'un acte reçu par M« Pluchart 
soussigné, qui en a la minute, et son 
collègue, nolaires à Paris, le vin-'l-
deux janvier mil huit cent cin-

quanle -deux, portant celte mention: 
Enregistré à Paris, onzième bureau, 
le vingt-trois janvier mil huit cenl 
dnquanlc-deus, folio 20, verso, ca-
se 6, reçu deux francs, décime vingt 
centimes, signé Raial, 

il appert : 
Que" 51. Gustave -Laurent ME VER, 

représentant, à Paris, de fabriques 
françaises et. étrangères, demeurant 
à Paris, rue d'Enghien, 22 ; 

Ayant agi comme seul gérant res-
ponsable de la Société établie sous 
la raison sociale: MEYER et l>, par 
acte devant M» Plucharl, du trente-
un décembre mil huit cent cinquan-
te-un, 

A déclaré qu'il avait élé souscrit 
un nombre suffisant d'actions pour 
formée un capital de cinq mille fr., 
et qu'en conséquence , conformé-
ment à l'article cinq des statuts, la-
dite sociélé se trouvait constituée 
définitivement à partir du vingt-
deux janvier mil huit cent cinquan-
te-deux. 

Ayant donné tous pouvoirs au 
porteurd'un extrait dudit acte pour 
faire la publication dudit acte de so-
ciété. 

Signé, PLUCHART . (4324) 

TH1BDML DE COMM 

AVIS. 

LeB créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
uicat ; on de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes sauicdls 
de dix à quatre heures. 

ratnito* 

[>F.CLABAÏIOi\S DE F&ltUTBfl. 

Jugeinei» (tu 29 JASVIKI< ISW, qui 
iéclarèttt lu /'ailliie ouverte, et en 
fixent provisoirement l'ouverktle au-
dit joue : 

Du situr J ACQ'Ù ESURT (Joseph-
Nillipp»), ent. de. serrurerie, rué 
des Vinaigriers, 24 ; nomme M. 
Houette juge - commis -Jire, et M. 
Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic provisoire (N° IO'WJ du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, suite des as-
semblées des fa'lliies, M}I. Us cré.x-
ciers i 

NOMINATIONS DE âiNDICS. 

Des sieurs IlOISGAULiTKlt frères 
(Hippolyle-Claude-Joseph el Char-
les-Louts-Réné), nég. en denrées 
coloniales, rue Bergère, 5, le 7 fé-
vrier à t heure (N° îwjd du gr.); 

Du sieur P0TTELA1N (Nicolas-
FranÇois), mil de vins, guai de la 
Grève, 64, le 5" février a 10 heures 
(N* 10290 du gr.); 

Du sieur JACQUEMABT (Joseph-
Philippe), eut. de serrurerie, rue 
(les Vinaigriers, 24, le 6 t'évrkir à 3 
heures (N" 10299 du gr.); 

Du sieur LECOEPLET (Bugène-
Jules-Julicn), limonadier et coffre-
lier, rue Ncuve-St-Jean, 17, le 5 fé-
vrier a 10 heures (N° 10230 du gr.); 

Pour assister d l'assembh'c dans la-
quelle M. le juge-commiaalre doit lis 
eonsulter, tant sur la composition de 
l'état des eréaneiert présume" une <«»• 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-poi tcura d'edels 
ouendossemeusdeees faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aiin 
détre convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur EILLION (Alexandre), 
anc. limonadier, rue Montmartre, 
... le 5 lévrier ù 3 heures fN» 9798 

dugiv); . 

Du sieur LEDUC jeune (Denis-
Etienne-Julien i, anc. épicier, à Nau-
terre, demeurant a Vincennes, rue 
de Pans, se, le 5 février à 1 heure 
(N° 10091 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite et déli-
bérer sur ta formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, t. us ce dtrntér 
cas, être immédiatement eomulles 
tant sur les faits de la gittton que su<-
l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . I) ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le f'illli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS AP«ÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union de la faillite du 
sieur G111EBT (Narcisse-Léon), ane 
mécanicien, a La Villelle, demeu-
rant a Paris, rue des Pelitcs-Ecurics 
27, en relard de faire vérifier et 
iralllrmer leurs créances, sont invi-
les ase rendre le 5 février à 12 h. au 
palais du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assem-

blées, pour, sous la présidence de 
i
 ic J."K«Tr0 " , " li »> 1 »ire. procéder i 
ta vérification et ii l'allirmalion de 
leurs dites créances (N° 8038 du 

1851, lequel fixe au 11 octobre l ' 
l'époque de la cessation des p** 
menls du sieur VER ET (Victor), ■ 
de peinture, passage Sandrie, nm 
quelle avait été fixée au u> '.^ 
1851, par le jugement déclara •! 
la faillite dudit "sieur Véret, en «■ 
du même jour (N» 9871 dtHWvrJg 

Aude 

ASSEMBLÉES DU 31 JANVIER 'f* 
Nmi E HEURES : Barbiers TS?.»! 

publiques, svnd. - liami>u«u.^ 
Redon, nids de nouvcauh''; -

u
« 

- Rampillion, nul de no
u"J£ 

lés, id.-Concanon, bolliei.
l
,^

j(l 
- Leroy el liirardol, n«lf "AS* 
redd. de complet. -U?«' 
tre en hàliments, Id. . 

UNE iiEiiiiE : Thiébaul, md % p 
on gros, synd. — Moyin-
fab. de tôleries, vérif- -
berl, enl. de Icdimeiils, Wi 
Berthicr, chemisier, conc. ^ 

TROIS HEURES : A. Dumas, no -
ue lettres et commerçant, s>» 

Séparations. 

Demande en séparation dj .K
e

t 
oulru Anne-Muric-llénée »*"

rt
e 

Jacques DEUBKTAN, » P^Sj? 
llaulevlllo, 87. - E. P«»u

 I 

toullet, avoué.
 f

p|. 
Jugement de séparation 

et de biens entre Lpu «S| 
nette I.EKKVHE et if^^k 
DESROCHES, il Londres. 
Mail, 82.— Boneompagn°: „, 

Enrenistré à Paris, le Janvier 1852, F. 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

"XAT1()N D'ÉPOQUE DE. CESSA-
TION DE PAIEMENTS VEBET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 décembre 

Jugeiuentdeséparalionde ^V et 
tru Sophie-Pauline rue 

Pierre COUTANT , à '-".T ftili-
Eontaine-Sl-Ueorges, 3* 

. dou, avoué. u 

Le gérant,
 H BAUD

ol'lN. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RDE NEUVE-DES MATHURINS, 18, 

Ppur légalisation do la signature, A. GU*OT 

1* nittiro du 1" arroudie8<» ,1,3nl» 


